
"il, 

:
 ttg 

! "es ^ 

00|i 

MERCREDI 2 FEVRIER 1853. ANNEE. 
NT7978 

MERCREDI 2 FÉVRIER 1853. ~ 

.* LES DÉPARTEMENTS : 

Un an, ir. 

36 fr. | Trois mois, 18 fr. 

IM*
0
"' ÉTSANflER: 

UP<
^ Change poital. 

JOUliNiUL DE JURISPRUDENCE ET DES DÉBATS JUDICIAIRES. 
HUE HARLAY-DC-PALAIS, 

tu coin du quai de l'Horloge , 

à Pari», 

tlei lettres doivent tire affranchie!.) ^*ï4i 

REND" 

■ (h 

Sommaire. 

DE LA JUSTICE CIVILE ET COMMERCIALE PEN-

,_i 1850. 
DA!>T

 _
 E

 Cour de cassation (ch. des requêtes). 

a
n

 ■ Chose jugée; molil's des jugements et arrêts; 

d t- preuve; faillite; compensation. — Transaction; 

ru'âctère.— Faillite; excusabililé; jugement; appel; 
S
°" tiralion; délai. — Cour de cassation (ch. civ.)t Hul-
S" . ,...l,i;,.;i/. At> l'itikiiMW.i lorrains vains 0 SI 

/eh» • Arrêt- publicité de l 'audience; terrains vains et 

"Tiîe's- revendication; délai; possession; terrains pro-

r^tifs' féodalité; motifs implicites. — Prescription; 

compagnie d 'assurance; action de l'assuré; abréviation 

!w«^cwifl»
EIiLB

- — Cour d'assises de la Haute-Marne : 
Assassinat. — Cour d'assises du Cher : Coups et bles-

sures avant occasionné la mort ; l'amant tué par le 

_ Tribunal correctionnel de Paris (6 e ch.) : Coa-

rjjon- les fabricants de chandelles contre le syndicat de 

la boucherie de Paris et divers bouchers. 

!NOUISATIO»S JUDICIAIRES. 

CHRONIQUE-. 

COMPTE-BIEN OU DE t,A JUSTICE CIVILE ET OOM 

MERCJ.ALB PENDANT L'ANNÉE 1850. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 10, 11 décembre, 13, 

14 et 31 janvier-l* 1' février.) 

Attributions judiciaires des juges de paix. — Jugements pré-
para oins et interlocutoires. - Jugements en matière d'ac-

1
 lions p ssssoires. — Demande de pension alimentaire. — 

Appels d s jugements des Tribunaux de paix. — Attribu-
I 'lions extra-judiciaires. — VI

e
 PARTIE. Conseils de prud'-

hommes. — Appendice. — Lettres de naturalisation. — 
Dispenses pour mariage. 

Attributions judiciaires des juges de paix. — Comme ju-
ges, les juges de paix ont eu à connaître, année moyenne : 

P
 du Di 636,486 affaires, de 183.1 à 1840; 

De 671,361 — de 1841 à 1845; 
De 590 564 - de 1846 à 1850. 

■ L'onservation qui a élé faite plus haut pour expliquer la di-
njnuliou du nombre des affaires soumises au préliminairede 
ponciliation peut s'appliquer aux affaire) dont les juges de 

DE Fttjiaix oui eu à s'occuper comme juges, car ce sont presque ex-
clusivement les affaires introduites par la comparution volon-
taire des parties qui ont diminué. Il yen avait eu 141,918, de 
\m à 1840; ei 96,374, de 1841 à 1843. ' 
[ De 1846 à 183 ), où le classement des affaires r.st devenu 
plus régutier, il n'y eu a plus eu que 24,601, et ce nombre 
est même encore trop élevé, car c'est évidemment comme cou-

eftiliateurs en dehors de l'audience, et non comme juges, que 
les juges de paix ont eu à connaître d'une parued'entre eiles. 
i Le nombre des causes introduites par citation devant les 
juges île paix s'est, au contraire, accru. De 410,844, en 1834,. 
il s'est élevé à 515,399, en 1850. De 1844 à 1847, il avait été 
Jnmuelleuieiit de 600,000 environ; mais il a diminué pendant 
les années 1848 à 1850. 

1 « ^ Grâce à la simplicité di s formes de la procédure, les affaires 
s 'expédient rapidement devant les juges de paix, et sur les 
600,000 dont ils connaissent annuellement, à peine en reste-t-
il 9 a 10,01:0 (moins de 2 pour 100) à juger à la fin de chaque 

'année. 

, Près de la moitié des affaires de la compétence des juges de 
.paix portées devant eux pour être jugées sont cependant conci-
liées à l'audience par leurs soins, ou bien abandonnées par les 
.parties. Ainsi, de 1846 à 1850, sur les 581 ,184 affaires intro-
duites et terminées \ 

179,591 (309(000) ont élé jugées contradictoirement; 
117,824 (403(000) ont été jugées par défaut; 

I -83,769 (488(00 i) ont été conciliées ou abandonnées. 
Jugements préparatoires et inlerlocutnres, — Les juges de 

paix prononcent, tous les ans, un nombre assez élevé de juge-
nents préparatoires ou interlocutoires. Le nombre moyen an-

Khin, la Loire et l'Eure ; 2 dans la Mayenne, l'Orne, le Pas- j 

de Calais, les Ardennes, l'Aude, le Gard, Vaucluseet la Marne; | 
enfin un seul dans 22 autres départements. 

Plusieurs de ce» conseils sont saisis de moins de 30 affaires j 

chaque année, et 23 à peine de plus de 200. 

Les 4 conseils de Paris sont les plus occupés : ils ont eu à 
connaître ensemble, en 1850, de 12,112 affaires; celui de 
Lyon, de. 2,860; celui de Saint-Etienne , de 2,818; celui de 
Houen, de 1,220; celui de Tours, de 909. Avant 1848, le con-
seil de Lyon était saisi de 5 à 6,000 affaires chaque année ; il 
n'en a reçu que 2,250, en 1848 et 1849 ; et 2,860, en 1850. 

Comme les juges de paix, les conseils de prud'hommes sont 
conciliateurs et juges. Ils sont d'abord conciliateurs en bureau 
particulier de toutes les affaires portées devant eux, puis ju-
ges en bureau général des causes qu'ils n'ont pu réussir à 
concilier. 

De 1831 , à 1835, les conseils avaient été saisis en bureau 
particulier de 12,971 affaires; de 1836 à 1840, ils furent sai-
sis de 15 273; de 1841 à 1845, de 18,201; enfin, de 1846 à 
1850, de 21 ,821. L'augmentation des affaires tient a ce que le 
nombre des conseils s'est graduellement accru ; ceux de Paris, 
notamment, n'ont été créés qu'en 1845 et en 1846. 

Sur 200,110 affaires portées devant les prud'hommes en bu-
reau particulier, de 1841 à 1850, il y en a eu 150,311 (751 
sur 1000) de conciliées; 32,179 (161 sur 1000) ont été retirées 
par les parties avant la décision du bureau, et 17,620 (88 sur 
1000) renvoyées devant le bureau général pour y être jugées. 

De ces 17,620 dernières affaires, 10,683. les trois cinèg*4* | 
nies, ont été abandonnées par les parties, qui se sont probïï 
ment arrangées à la suite de leur comparution devant le bu-: 
reau particulier. Ainsi, en réalité, 6,935 seulement, un peu • 
plus des 3 centièmes (34 sur 1000) ont été soumises au bureau 
général, qui les a jugées. 

Les 6,935 jugements rendus durant ces dix années par le 
bureau général étaient: 4,888 (705 millièmes) en premier res-
sort et 2,047 (295 millièmes) en dernier ressort. Il a été inter-
jeté 227 appels pendant ces dix années. 

Les conseils de. prud'hommes sont aussi investis de la po-
lice des ateliers, en vertu de l'article 4 un décret du 3 août 
1810. De 1841 à 1850, ils ont rendu 105 jugements en cette 
matière. 

Appendice. — Dans les derniers tableaux des comptes gé-
néraux de la justice civile sont recueillis, chaque année, en ap-
pendice quelques renseignements extra-judiciaires, notamment 
sur les lettres de naturalisation et les dispenses pour mariage. 

Lettres de naturalisation. — Le nombre des lettres de natu-
ralisation accordées n'a été constaté que de 1847 à 1850, et il 
a beaucoup varié pendant ces quatre années. 

En 1847, il fut de 140; En 1849, de 661 ; 
En 1848, de 1,580; En 1850, de 84. 

Dispenses pour mariage. — Le nombre des dispenses pour 
mariage a augmenté de près de deux cinquièmes de 1831 t 
1850 En voici le nombre moyen annuel par périodes, suivan 
leur nature : 

Dispenses d'âge. — De 1832 à 1833,14. — De 1836 à 1840, 
12. — De 1841 à 1846, 7. — De 1846 à 1850, 9. 

Dispenses de parenté. — De 1832 à 1833, 64. — De 1836 à 
1840, 92. — De 18S1 à 1846, 89. — De I846,.à 1850, 93. 

Dispenses d'alliance, — De 1832 à 1835, 545. — De 1836 S 
1840, 532. — De 1841 à 1846, 668. — De 1846 à 1850, 719. 

magistrats pour atteindre ce but si désirable. 
Je les seconderai par tous les moyens qui sont en mon pou-

voir, et j'espère que nous parviendrons à rendre à l'action de 
la justice civile la promptitude qui est l'un des éléments de 
son efficacité... 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Mesnard. 

Bulletin du 1" février. 
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uuel de ces jugements a élé . 
W 1834 a 1840, de 81.320; 
W 1841 à 1845, de 97,634; 
^ 1846 à 1850, de 86,439. 
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Les dispenses d'alliance se sont accrues successivement, quoi 
que les demandes de ce genre soient de ma part l'objet d'un 
sérieux examen, à la suite duquel beaucoup sont rejetees com-
me n'étant pas fondées sur des causes graves ou comme con-
traires à la morale publique. 

Ici se termine, Monseigneur, l'analyse des travaux de la 
magistrature, en matière civile et commerciale, pendant les 
trente dernières années. 

Votre Altesse Impériale a désiré connaître la véritable si-
tuation de chacune des branches de nos services publics. Ce 
rapport et celui que j'ai eu l'honneur de mettre précédemment 
sous ses yeux répondront, j'espère, à ce vœu, en ce qui con-
cerne l'administration de la justice. Dans le premier, Votre 
Altesse impériale a vu les progrès affligeants de la criminalité 
pendant le dernier quart de siècle, malgré les efforts persévé-
rants de la magistrature pour les arrêter. 

Dans celui-ci, elle verra que l'esprit processif n'a heureuse-
ment pas fait de progrès. Le nombre des causes civiles, loin 
d'augmenter depuis trente ans, a légèrement diminué, tant 
devant la cour de cassation que devant les cours d'appel. Les 
Tribunaux civils de première instance et les Tribunaux de 
paix ont eu, il est vrai, plus d'affaires à juger, mais l'accrois-
sement n'est pas hors de proportion avec le développement 
des transactions civiles et de la richesse immobilière, qui est 
la matière des litiges civils, comme la richesse mobilière est 
celle des crimes et de» délits. 

Les affaires commerciales ont aussi augmenté de 100 p. 100. 
C'est la conséquence des vastes opérations que notre industrie 
a entreprises. 

Du rapprochement dej deux documents que j'ai eu l'honneur 
de soumettre à Votre Altesse impériale, il ressort un fait gra-
ve qui ne lui aura point échappé, c'est que l'action de la jus-
tice, si prompte en général en matière criminelle, subit le plus 
souvent de déplorables lenteurs en matière civi le à tous les 
degrés de juridiction. 

Ainsi, les pourvois en matière criminelle sont jugés, par la 
Cour de cassation, dans le premier moisou, au plus tard, dans 
le second; en matière civile, ils attendent une solution pen-
dant longtemps. 

Les Cours d'assises jugent les 9 dixièmes des affaires crimi-
nelles dans les six mois de l'arrestation des accusés. 

Les Tribunaux correctionnels jugent 19 vingtièmes des af-
faires dans les trois mois de la perpétration des délits et 1 ving-
tième seulement après ce délai. 

Sur 1,000 appels en matière civile ou de commerce soumis 
aux Cours d'appel : 

211 seulement, 1 cinquième, sont jugés dans les trois mois 
de leur inscription au rôle; 

145 sont jugés du quatrième au sixième mois; 
291 , du septième au douzième mois ; 
353, plus du tiers, après une année d'inscription. 
Sur 1,000 affaires portées devant les Tribunaux civils de 

première instance : 
349, un tiers seulement, sont jugées dans les trois mois de 

l'inscripiion au rôle; 
178 sont jugées du troisième au sixième mois ; 
21 0, du septième au douzième mois; 
257, après un an d'inscription. 

Les procédures d'ordre et de contribution éprouvent des re-
tards bien plus longs encore. 

Ce contraste frappant entre la justice criminelle et la justice 
civile, rendues l'une et l'autre par les mêmes magistrats, est 
dû à ce que les formes de la procédure sont beaucoup plus 
compliquées en matière civile qu'en matière criminelle, et 
surtout a ce qu'en matière criminelle la direction des poursui-
tes appartient presque exclusivement au ministère public, 
tandis qu'en matière civile cuite direction est laissée, pour 
ainsi dire, aux parties intéressées ou aux officiers ministériels 
qui les représentent; aussi, la solution des procès te trouve 
souvent retardée, tantôt par négligence, tantôt faute de res-
sources, quelquefois même par mauvais vouloir. 

Il importe de faire disparaître ou au moins d'atténuer, au-
tant que possible, ces causes de lenteur. Votre Altesse impé-
rial* peut compter sur un redoublement de zèle de la part des 

I. Un jugement qui n 'a statué que sur la validité d'une 

saisie-arrêt et en a prononcé la nullité ne peut pas être 

invoqué avec fondement comme, ayant acquis l'autorité 

de la chose jugée sur la non-existence de la créance, lors-

qu'il a gardé le silence sur ce point dans son dispositif, 

alors même qu'on pourrait induire de ses motifs que les 

juges se sont préoccupés de cette question. Ce n'est pas, 

eh effet, aux motifs des jugements et arrêts que s 'attache 
• V .>Mit t .«*t u .î lu- iV "--v jugée, mais a leur (Jisposiut.quj^ 
aeui, constitue le jugement. (Jurisprudence constante.) 

II. En matière commerciale, où les règles ùa droit com-

mun relatives à la preuve des conventions sont observées 

moins rigoureusement, les juges ont pu induire des faits, 

des circonstances et des rapports dans lesquels se trou-

vaient les parties, l'existence d'un mandat donné à l'une 

par l'autre et décider ainsi qu'une somme touchée du gou-

vernement par un sous-traitant l'avait été en qualité de 

mandataire de l'entrepreneur général ; que, conséquem-

ment, cette somme, reçue depuis la faillite de ce dernier, et 

ayant hguré dans son bilan et dans le concordat, avait dû 

être rapportée et n'avait pas pu, après la faillite, se com-

penser avec une créance du mandataire sur le mandant 
failli. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller d'Oms, et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Sevin ; 

plaidant, M* Delvincourt (rejet du pourvoi des sieurs Disse 
et Berthomé). 

TRANSACTION. —• SON CARACTÈRE. 

Il y a transaction dans le sens de l'article 2044 du Code 

Napoléon, toutes les fois que l'acte ainsi qualifié a eu pour 

objet de terminer une contestation née ou de prévenir une 

contestation à naître. 11 suffit donc, pour donnera la tran-

saction son caractère légal, qu'elle soit intervenue pour 

éviter un procès imminent, dont l'issue est, en général, 

toujours douteuse etincertaine. Ainsi, un légataire univer-

sel a pu, par voîe de transaction, renoncer au bénéfice dé 

son legs, en présence de la menace d'une contestation qui 

était sur le point de s'engager contre lui sur la validité du 

testament qui l'avait institué, si, d'ailleurs, les circonstan-

ces de la cause excluent, à son égard, toute idéede pres-

sion, de violence matérielle ou morale, si, en un mot, ce 

légataire a agi dans toute la plénitude de sa liberté. 11 n'est 

pas nécessaire, non plus, pour la validité de la transac-

tion, que les sacrifices soient à ce point réciproques que 

chacune des parties reçoive absolument l'équivalent de ce 

ministère public », constate suffisamment qu'il y a eu pu-

blicité, non-seulement lors de la prononciation de l'arrêt, 

mais encore lors des plaidoiries et conclusions. (Article 

14, titre H, de la loi du 24 août 1790; lois des 1" décem-

bre 1790 et 20 avril 1810.) 

Aux termes des articles 9 de la loi du 28 août 1792, 1 

et 8, section 4, de la loi du 10 juin 1793, une commune 

n'est pas recevable, après l'expiration du délai de cinq 

ans, à exercer l'action en revendication de terrains vains 

et vagues, à moins qu'elle ne fût, à l'époque desdites lois, 

en possession de ces terrains. C'est aux juges du fait qu'il 

appartient de décider souverainement s'il y avait ou non 

possession légale en 1792, et si la preuve testimoniale 

d'une telle possession peut ou non être admise. 

Une commune ne peut revendiquer des terrains produc-

tifs situés sur son territoire qu'autant qu'elle établit qu'elle 

les a anciennement possédés, et qu'elle en a été dépouillée 

par la puissance féodale. (Loi du 28 août 1792.) 

Le rejet d'une exception est suffisamment motivé, en-

core que des molil's spéciaux ne soient pas donnés à cet 

égard, si l'exception est implicitement repousséc par l'en-

semble des motifs de l'arrêt. (Article 7 de la loi du 20 
avril 1810.) 

Hejei.. .au . rapport de M. le conseiller Lavielie, et con-
formément aux «&itck»8io:>8 Je w. le-premier avocat- géro-i-

raf IN ici as-Gai 1 1 a txJ , d'un pourvoi dirigé contre un arrêt 

rendu par la Cour i.npériale de liiom, le 25 août 1847. 

(Commune deBrugeron contre héritiers de Rohan-Boche-

fort; plaidants, M ,s Dulbur et Paul-Fabre.) 

PRESCRIPTION. COMPAGNIE D'ASSURANCE. — ACTION DE 

L'ASSURÉ. — ABRÉVIATION DE DÉLAI. 

La clause d'une police portant que l'assuré sera déchu 

de ses droits contre la compagnie d'assurance, s'il n'a 

exercé son action dans le délai d'un an, est valable, et 

doit être appliquée, sans distinguer si, dans la police, 

cette clause était imprimée ou tracée en caractères à la 

main. (Article 2220 du Code Napoléon. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Pascalis, et 

conformément aux conclusions de M. le premier avocat-

général Nicias-Gaillard, d'un arrêt rendu, le 19 décembre 

1849, par la Cour impériale de Paris. (Compagnie d'assu-

rance contre l'incendie l'Union, contre Fourré et époux 

Boudet ; plaidants, Mes Paul Fabre et Luro.) 

J UST I C E CH1 MTftEL LE 

qu'elle donne ou de ce à quoi elle renonce. 11 suffit que 

l une d'elles ait été mue. en transigeant, par la crainte d'un 

procès et par le désir d'assurer son repos. Valet enim 

transactio, si propter metum litis fiât, pourvu toutefois 

que la menace d'un procès ne soit pas chimérique : car, 

ajoute la loi romaine, non litem fingere lïcet ut transactio 

sit. Dans l'espèce, il était constaté qu'outre l'avantage de 

se débarrasser de la crainte sérieuse d'un procès, la partie 

qui attaquait la transaction y trouvait certaines autres 

compensations aux sacrifices qu'elle s'imposait. Cette 

constatation justifiait suffisamment l'arrêt attaqué d'avoir 
déclaié la transaction valable. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller de Boissieux, et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Se-

vin, plaidant M' Chatignier, du pourvoi des époux Le-
sage. 

ORDRE. — ÉTAT DE COLLOCATION. — 

CLUSION. 

SOMMATION. — FOR-

En l'absence de l'acte de sommation prescrit par l'arti-

cle 755 du Code de procédure, à l'effet par le créancier 

produisant de prendre communication de l'état de colloca-

tion et de contredire, s'il y échet, il n'est pas permis au 

juge de le suppléer, à l'aide de simples présomptions, 
pour en faire résulter une forclusion. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Mater,' et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Sevin, 

plaidant M" Huct, du pourvoi du sieur Dubois. 

FAILLITE. EXCCSABILITÈ. JUGEMENT. APPEL. — SI-

GNIFICATION. — DÉLAI. 

Le jugement qui a refusé au failli le bénéfieede l'excusa-

bililé est un jugement proprement dit, susceptible d'oppo-

sition dans le délai ordinaire de trois moisetdont l'appel, à 

défaut de signification, est recevable, même après l'expi-

ration de ce délai et par simple requête, alors qu'il est 

constaté que l'union des créanciers a élé dissoute, que les 

syndics n'ont plus de pouvoirs, et que, par conséquent, il 

ne se trouve plus personne à qui le failli puisse adresser la 

notification de l'appel, conformément à l'article 456 du Co-
de de procédure. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller d'Oms, plai-

dant M" de Saint-Malo, et sur les conclusions conformes 

de M. l'avocat-général Sevin (rejet du pourvoi du sieur 
Chauvelin). 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Bulletin du V février. 

ARRÊT. — PUBLICITÉ DR L'AUDIENCE. —TERRUNS VAINS ET VA-

GUES. — REVENDICATION. — DÉLAI. PO SESSION. — TERRAINS 

PRODUCTIFS. —FÉODALITÉ. — MOTIFS IMPLICITES. 

L'arrêt qui énonce qu'il a été rendu « eu audience pu-

blique, après avoir (,'iiteudu , dans les audiences précé-

dentes, les plaidoiries des avocats et les conclusions du 

COUR D'ASSISES DE LA HAUTE-MARNE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Chanoine, conseiller à la Cour 

impériale de Dijon. 

Audience du 29 janvier. 

ASSASSINAT. 

La gravité de cette affaire et les phases dramatiques 

qu'elle* a traversées tenaient depuis longtemps déjà l'at-

tention publique en éveil ; les habitants de la commune 

d'Aubepierre, qui avait élé le théâtre de l'horrible attentat 

dont la justice devait aujourd'hui demander comple à l'ac-

cusé, s'étaient rendus en foule au chef-lieu du départe-

ment. Aussi, pour comprimer l'élan d'une curiosité dont 

les femmes sont toujours, en pareille circonstance, les 

premières à donner l'exemple, avait-on pris certaines me-

sures de précaution en plaçant des sentinelles dans la salle 

do la Cour d'assises et aux abords du Palais-de-Justice. 

A l'heure indiquée pour l'ouverture des débats, l'accusé 

est introduit. C'est un homme de petite taille; sa figure, 

encadrée dans une longue et épaisse barbe noire, est em-

preinte d'un certain cachet de distinction, qui tranche sur 

le modeste costume de bûcheron dont il est revêtu ; mais 

elle révèle une énergie qui peut aller jusqu'à la rudesse 
ou même jusqu'à la brutalité. 

M. Fériel, procureur impérial, occupe le siège du mi-

nistère public. M" Cauvigny, avocat, est assis au banc de 
la défense. 

Ou donne lecture de l'acte d'accusation. L'accusé paraît 

l'écouter avec une attention soutenue, car il a constam-

ment les regards tournés vers le greffier. En voici le ré-
sumé : 

« L'accusé Jean-Baptiste Vachey épousa, le 11 février 

1850, Cécile dite Joséphine Gindrey. Cette union ne fut pas 

heureuse et le ménage fut bientôt troublé par des querelles 

fréquentes. L'accusé était d'une moralité douteuse, et il 

paraît qu'il entretenait des relations coupables avec une 
autre femme. 

« Le 12 avril dernier, le lendemain de Pâques, une dis-

cussion assez vive s'éleva dans la malinée entre les époux 

Vachey, et la femme Vachey alla se plaindre à l'une de 

ses sœurs, qui demeurait dans son voisinage. Entre onze 

heures et midi, l'accusé se rendit au bois du Frétoy, pour 

y charger des fagots. Un quart d'heure après, sa femme 

se dirigea égaleim nt vers le bois du Frétoy; elle a été vue 

par plusieurs témoins, à qui elle a déclaré qu'elle allait au 

bois rejoindre son mari et l'aider dans sou travail; elle 

élait 1res mal vêtue et ne portait aucun paquet. A partir de 

ce jour, la femme Vachey ne reparut plus dans la com-

mune, et le soir l'accusé rentra seul au village. 

« Avant de partir pour le bois, la femme Vachey avait 

fermé la porte de la maison et eu avait, comme d'habitude, 

déposé la clé chez sa soeur. L'accusé n'alla pas chercher 

cette clé; il rentra furtivement dans son domicile. Il sem-

blait qu'il voulait éviter les regards et qu'il avait besoin 

d'être seul. Interpellé le lenJetuain sur l'absence de sa 

femme, il répondit qu'elle était allée à Loches, dans le dé-

partement de l'Aube, reporter du fil d'étoupes; qu'elle 

pourrait s'arrêter, et qu'elle serait de retour le dimanche 
suivant. 

« Cette époque passée, comme la femme Vachey n'avait 

point paru à Loches, le mari allégua qu'elle avait pu mo-

mentanément se mettre au service de quelque personne, 

et il ne parut point s'inquiéter davantage de cette absence 
prolongée. 

« Cependant sa famille et même le pays s'émurent de 

l'événement ; des recherches furent faites, mais sans suc-

cès, dans le buis du Frétoy, et une enquête..6ul. Jieu sur 

les circonstances qui avaient accompagné la disparition de 
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la femme Vachey. Cette enquête fit naître de graves soup-
çons contre l'accusé. 

« Les choses en étaient là lorsque, le 7 novembre der-

nier, on trouva dans le bois du Frétoy les restes de la 

femme Vachey. Ils étaient à l'état de squelette; néanmoins 

les cheveux encore bien conservés, une boucle d'oreille en 

or et des portions de vêtements reconnus par divers té-

moins, vinrent attester d'une manière irrécusable l'iden-

tité du cadavre. Non loin de là était un livre de piété que 

cette femme n'emportait pas d'habitude avec elle, puis une 

robe, qui fut reconnue pour lui avoir appartenu. Cette robe 

était pliée, comme si on l'eût récemment tirée de l'armoi-

re; la pèlerine, roulée à part, était à quelque distance. Exa-

men fait des os du squelette, on découvrit que la mâchoire 

inférieure avait été brisée par uu instrument tranchant, 

comme une serpe ou une hache; qu'en outre la tête avait 

été fracturée par un corps contondant, et l'on a saisi sur 

le lieu même une pierre qui paraissait avoir été apportée là 

à dessein, car il ne s'en trouvait pas d'autres dans un 

rayon assez étendu. 

« La mort de la -femme Vachey n'était pas le résultat 

d'un accident ou d'un suicide, les désordres constatés à la 

lête ne pouvaient pas non plus avoir été causés par la dent 

d'un animal. Cette malheureuse avait été nécessairement 

victime d'un meurtre. 

« La dispute qui, le 12 avril, avait eu lieu entre les 

époux à Aubepicrre, s'était renouvelée au bois du Frétoy, 

et, emporté par une violence brutale, l'accusé avait frappé 

sa femme et l'avait laissée sans vie. 

« Interrogé à cet égard, Vachey ne peut fournir au-

cune explication. Il soutient que, dans la matinée du 

Î2 avrii, sa femme a annoncé l'intention d'aller à Loches ; 

qu'il est parti pour se rendre au bois et qu'il ne l'a plus re-

vue. Mais ce système est évidemment mensonger. Ainsi, 

il est certain que la femme Vachey n'avait pas, en quittant 

son domicile, le 12 avril dernier, le projet d'aller à Lo-

ches ; elle n'en a rien dit à sa soeur, avec laquelle elle 

vivait dans la plus grande intimité, lorsqu'elle est allée lui 

remettre la clé de sa maison ; elle n'a pas pris le chemin 

de Loches en quittant le village; on l'a vue, au contraire, 

prendre ladirection du bois du Frétoy. Une autre circons-

tance démontre encore l'invraisemblance de ce prétendu 

projet de voyage. Lorsque la femme Vachey est sortie de 

chez elle, le 12 avril, elle était mal vêtue , elle avait des 

hahits rie travail, et n'avait pas avec elle le fil qu'elle dé-
fait reporter à Loches. 

« Il est donc évident que la femme Vachey est allée, 

comme elle l'avait dit, rejoindre son mari au bois du Fré-

toy, et c'est là qu'elle a trouvé la mort. 

*« Le meurtrier est nécessairement l'accusé, autrement 

il ne serait pas possible d'expliquer les faits constatés par 

l'information. Lorsque, le 12 avril dernier, la femme Va-

chey s'est dirigée du côté du bois du Frétoy, elle ne por-

tait avec elle aucun effet, et cependant, lorsque, sept mois 

après, on découvrit son cadavre, on trouva à côté un livre 

de piété et une robe pliée avec soin. Qui donc a pu dépo-

ser dans ce lieu ce livre et cette robe, si ce n'est l'accusé, 

dans le but d'égarer la justice et de faire croire, soit à un 

suicide, soit à un accident, soit à un assassinat commis 

par une autre personne au moment où sa femme se ren-

dait, comme il le prétend, à Loches? Le cadavre de la 

femme Vachey n'a été retrouvé que le 7 novembre ; mais 

avant, et notamment au mois de septembre, le garde 

champêtre, assisté de plusieurs habitants, avait fait des 

recherches dans le bois du Frétoy ; l'accusé assistait à l'u-

ne de ces recherches un jour qu'elles s'effectuaient préci-

sément au lieu où a été trouvé le cadavre. On n'était plus 

qu'à vingt mètres de ce lieu et on y allait en droite ligne ; 

alors l'accusé feignit de se trouver mal, réclama des se-

cours et détourna ainsi les recherches, qui, sans cette cir-

constance, auraient pu amener ce jour-là même la décou-

verte du cadavre de la femme Vachey. De plus, on a saisi 

au domicile de l'accusé une serpe sur laquelle on a consta-

té des traces de sang et môme une parcelle de chair. On y 

dernier, son pantalon a été largement ensanglanté. Mais 

l'information a établi que quelque temps après l'accident 

arrivé au bœuf le pantalon avait été lavé avec soin. 

« Avant la disparition de sa femme, Vachey portait ha-

bituellement une blouse bleue en grosse toile ; il a cessé 

de la porter depuis lors, et elle n'a point été retrouvée à 

son domicile. Vraisemblablement, cette blouse portait des 

traces de sang ou de lutte, et il l'a fait disparaître. Enfin, 

tous les efforts de l'accusé échouent devant ce fait que le 

12 avril sa femme est entrée vivante au bois du Frétoy, où 

il était seul à travailler avec elie, qu'elle y a péri victime 

d'un meurtrier, et que nul autre que lui n'a pu commettre 

ce crime. 
« En conséquence, Jean-Baptiste Vachey, cultivateur a 

Aubepicrre, est accusé d'avoir, le 12 avril 1852, au bois 

du Frétoy, dépendant de la commune d'Aubepierre, vo-

lontairement donné la mort à Cécile Gindrey, sa femme. » 

Après lecture de l'acte d'accusation, trente-deux té-

moins sont entendus. Ils viennent confirmer à l'audience 

les assenions contenues en cet acte, et même M. le pré-

sident prévient MM. les jurés qu'il leur fera poser la ques-

tion de préméditation, comme résultant des débats ; le ca-

ractère du fait incriminé se trouve par là modifié, de meur-

tre il devient assassinat. 

M. le procureur impérial soutient ensuite l'accusation 

avec chaleur et talent. 
M

e
 Cauvigny lutte d'habileté et d'efforts avec le minis-

tère publie, cl après un brillant résumé du président, le 

jury entre dans la salle de ses délibérations. Une demi-

heure après, il rentre en séance et apporte un verdict qui 

résout, affirmativement la question principale, écarte la 

préméditation et admet en laveur de l'accusé le bénéfice 

des circonstances atténuantes. 

La Cour condamne Vachey à vingt années de travaux 

lorc6S. 
Vachey, qui durant tout le cours des débats est resté 

froid et impassible, cache, pendant qu'on prononce l'arrêt, 

son visage dans son mouchoir. Puis, quand M. le prési-

dent l'avertit qu'il a trois jours pour se pourvoir en cassa-

tion il murmure quelques mots entre ses dents, mais sa 

voix est aussitôt couverte par ces paroles du magistrat : 

« Gendarmes, emmenez le condamné! » 

COUR D'ASSISES DU CHER. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Paseaud, conseiller. 

Audience du 27 janvier. 

COUrS IiT BLESSURES AYAKT OCCASIONNÉ LA. MORT. — 

L'AMANT TUÉ PAR LE MAKI. 

Jean Veuiat et Solange Vinçon, sa femme, aujourd'hui 

âgée de trente-cinq ans, après avoir demeuré dans le dé-

partement de l'Allier, à Tronça.s sont venus habiter le 

vilh-e du Pondy, commune de Thaumiers, ou Veniat est 

a ïoisToituiier et aubergiste. La femme Ventât est une 

de mauvaise conduite ; il en avait été ainsi a Iron-

ful de même au Pondy. Depuis le mois d avril 

elle entretenait des relations intimes avec un 

ieune homme- de ce village. Bien que Ratier s eu lut tou-
J
 s défendu, cesrclaiions n étaient un mystère pour per-

Ralior cependant, semblait vivre en bonne îuteili-

a la 

femme 

çais, il en 

dernier, 

genco avec Veniat ; il aurait d'ailleurs désiré rompre avec 

la femme. L'instruction a révélé que celle-ci avait recours 

à différents stratagèmes pour le faire revenir chez elle. 

Dans la nuit dt< 30 juin au 1" juillet dernier, Batier ne 

rentra dans la maison qu'il habitait avec sa mère qu'à une 

heure fort avancée; il se coucha. Peu d'instants après, il 

pria sa mère de se lever po«p lui donner de l'eau, parce 

que, disait-il, saignant du nèi, il désirait se laver la ligu-

re. Sa mère s'étanl approchée de son lit s'aperçut aussitôt 

qu'il avait le visage couvert de sang et que ce sang pro-

venait, non d'un saignement de nez, mais d'une horrible 

blessure que le malheureux avait au sommet de la tôle. 

On le soigna, mais il mourut huit jours plus tard, le jeudi 
8 juillet. 

Le médecin chargé de faire l'aulopsie a constaté qu'il 

avait reçu à la lête un coup très violent porté avec un 

instrument contondant; que ce coup avait divisé les chairs, 

défoncé et fracturé le crâne; que des fragments osseux 

avaient pénétré dans la substance cérébrale, et qu'il était 

résulté de ces désordres un abcès qui avait dû nécessai-

rement amener la mort ; aucune médication, si énergique 

et si prompte qu'elle eût été, n'aurait pu empêcher ce ré-
sultat. 

Dans quelles circonstances et par qui Ratier avait-il été 

frappé? Il devait le savoir, mais il hésitait à le dire. Dans 

le pays, cependant, on n'hésitait pas, et la voix publique 

accusait énergiquement Veniat. On ne connaissait à Ra-

tier que des amis ; Veniat seul avait pu le frapper pour se 

venger des relations qu'il avait avec sa femme. 

Ralicr finit par en convenir. On comprend, du reste, 

ses hésitations; le malheureux ne se croyait pas si près de 

mourir, et comme il avait toujours nié qu'il eût avec la 

femme Veniat aucun commerce, il aurait voulu le cacher 

encore. Ses propos, cependant, révélaient assez quelle 

était sa conviction sur l'auteur du crime dont il était victi-

me. « Le brigand qui m'a fait cela, disait-il sans cesse, 

mériterait bien d'être désonglé; il ne m'a pas pris avec sa 

femme, ni lui ni d'autres. » Une autre fois, en entendant 

passer une voiture, il s'écriait : « Il passe donc là, ce bri-

gand, avec ses juments ! » Or, au Pondy, Veniat seul a un 

attelage de juments. 

Il a fini par être plus explicite ; il a déclaré au témoin 

Rétif qu'il avait été assommé d'un seul coup sur le bord 

du canal, qu'il n'avait pas positivement reconnu celui qui 

l'avait frappé ; mais, ajoutait-il en parlant de Veniat : 
« G'est rjien ce gueux-là qui me l a du.trié 1 » Avec le té 

moin Baudrant il a été plus explicite encore: « Il m'a dit ,1î 
déposé Baudrant, que c'était Veniat qui l'avait assommé 

sur le canal. » 

Enfin, un ami d'enfance, le nommé Jacques Valentin, 

est entré dans plus de détails; il était allé dans la soirée 

du 30 juin chez la femme Veniat; en sortant de chez cette 

femme, pendant la nuit et au moment où il passait du jar-

din de la maison Veniat, qui touche au canal du Berry, 

sur la berge du canal, à l'endroit où il fait une courbe, 

près de l'écluse du Pondy, il avait, disait-il, reçu un coup 

de bois qui l'avait renversé par terre ; en se relevant, il 

avait vu l'homme qui l'avait Irappé tenant un bois à la 

main ; il n'avait pas reconnu Veniat, mais il pensait bien 

que c'était lui qui l'attendait, parce qu'il avait été prévenu 

par l'éclusier Berlhommier qu'il avait des relations avec sa 

femme. 

Ce qui démontre qu'au moment où il avait reçu le coup 

Ratier avait eu la conviction qu'il avait été frappé par Ve-

niat, c'est qu'au lieu de passer devant la maison de celui-

ci pour rentrer chez lui,, ce qui était son chemin direct, 

il avait fait un très-long détour. 

L'instruction a établi d'ailleurs que dans la soirée du 30 

juin la femme Veniat était venue chez Ratier sous prétexte 

d'acheter du lait, et qu'elle avait expliqué que ce lait était 

pour son mari, lequel allait, disait-elle, partir en campa 

gne. Ce rendez-vous, qui devait être si fatal à Mathurin, 

c'étuit la femme Veniat qui l'avait donné! 

Dans cette môme nuit du 30 juin, il se passa chez les 

époux Veniat quelque chose d'extraordinaire. Veniat n'a 

pu nier qu'il ne fût allé réveiller sa belle-sœur, la femme 

Boulet, et que celle-ci ne se fût rendue chez lui. Tous les 

deux, Veniat et la femme Boutet, en ont donné pour rai-

son que la femme Veniat était malade ; mais un propos 

attribué à la femme Boutet et la manière même dont elle 

s'est exprimée devant le magistrat instructeur ont démon-

tré qu'elle ne disait pas la vérité, ou que, du moins, elie 

en cachait une partie. Veniat, après avoir porlé à Mathu-

rin le coup qui devait lui donner la mort, n'avait-il pas 

aussi frappé sa femme ? C'était l'opinion de son domesti-

que, le nommé Ballan, dit Coton. 

Le lendemain, 1" juillet, Coton semblait tout savoir et 

accuser Veniat: « Mon maître, disait-il, en a grippé un 

cette nuit. » Le 2 juillet, il disait encore, en parlant de 

Mathurin : « Mon maître l'a bien grippé ! » Il est vrai que, 

dans l'impossibilité de démentir les témoins qui lui attri-

buent ces paroles et tout en reconnaissant, au contraire, 

qu'il les avait prononcées, Coton a soutenu n'avoir parlé 

que d'après une opinion qu'il s'était faite sans preuve, sans 

avoir rien vu, ni reçu de son maître aucun aveu. Mais a-t-

il bien dit en cela la vérité? Son opinion, dans tous les cas, 

et la façon dont il l'exprimait auraient encore une grande 
importance. 

Il en est de même d'un propos attribué à Veniat. Je 

voyais souvent, a dit le témoin Prevot, Ratier venir cher-

cher du charbon avec Veniat ; ils conduisaient leurs -voi-

lures ensemble, ils s'entendaient, ils étaient bons cama-

rades. Jeudi matin, 1" juillet, je demandais à Veniat pour-

quoi Ratier ne venait pas ce jour-là avec lui; il m'a ré-

pondu qu'il avait fait la noce. Veniat avait dit de même à 

Coton : « Ratier ne viendra pas avec nous au bois, il a fait 

la noce. » Et sur ce que Coton objectait qu'il avait vu Ra-

tier fa veille au soir à six heures, assis tranquillement de-

vant sa porte, Veniat avait répliqué : «Tu ne sais pas tout, 

tu te couches de trop bonne heure. » Comment Veniat, s'il 

n'est pas l'auteur du crime, pouvait-il affirmer que Ratier 

ne viendrait pas ? Pourquoi donnait-il de son absence une 
explication mensongère ? 

Un autre jour, s'emretenant encore avec le témoin Pré-

vôt, et celui-ci semblant l'accuser d'ôlre l'auteur de la 

•blessure de Ratier, il avait, dit Prevot, cessé déparier. 
N'était-ce pas là un aveu? 

11 semble que Veniat et sa lomme avaient cherché à dé-

tourner les soupçons sur le nommé Berlhommier, éclusier 

à l'écluse du Pondy; mais, outre que Berthommier a les 

meilleurs antécédents et jouit d'une très bonne réputation, 

on n'a pu lui trouver aucun motif sérieux d'en vouloir à 

Mathurin. Il ne s'est, d'ailleurs, élevé contre lui aucun in 

dice. Ce que paraît avoir tenté à cet égard la femme Ve 

niât devient contre son mari une charge de plus. 

Veniat seul peut avoir été l'auteur de la mort de Ma-

thurin; il lui a tendu un piège, il l'a guetté et frappé dans 

l'ombre; mais a-t-il voulu le tuer? La violence du coup 

porté serait de nature à le faire croire ; cela n'a pas paru 

cependant suffisamment établi, et ce n'est pas uu assassi-

nat que la prévention lui impute. 

Les témoins entendus à l'audience ont confirmé les dif-

férentes charges élevées contre Veniat. 

M. Tenaille, substitut du procureur-général, occupait le 

siège du ministère public. Dans un réquisitoire remarqua-

ble, ce magistral a soutenu l'accusation. M* Cuillol, ebar-

de la défense, l'a fait avec son talent habituel. 

le jury est entré dans la salle de ses délibérations. 

Veniat a été reconnu coupable d'avoir porté un coup et 

fait des blessures à Ratier. Les circonstances aggravan-

tes de mort, de préméditation et de gucL-apens ont été 
écartées. 

Ce verdict a encore élé mitigé par l'admission de cir-

constances atténuantes. En conséquence, Veniat a été seu-

lement condamné à une année d'emprisonnement. 
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Après des répliques animées, M. le président a renvoyé 

l'audience au lendemain peur prononcer sou résumé. 

A l'audience du 28, après le résume de M. le président, 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6' ch.). 

Présidence de M. Legonidec. 

Audience du 1" février. 

COALITION. — LES FABRICANTS DE CHANDELLES CONTRE LE 

SYNDICAT DE LA BOUCHERIE DE PARIS ET DIVERS BOU-

* CHERS. 

Cette affaire, dont nous avons déjà rendu compte dans 

notre numéro du 29 juillet, et qui intéresse à un haut de-

gré le commerce des suifs, revient aujourd'hui à l'audien-

ce après un supplément d'instruction ordonné par le ju-

gement du 28 juillet dernier. 

Les parties civiles sont MM. Cendrier, Roberge, Du-

pleix, Gallois, Demonchy, Didier, Schneider, Chappot-

teau, Jouanot, Hibert, Aubry, Lecomte, Guilleminault, 

Chappotteau aîné, fabricants de chandelles. 

M' 8 Duvergier et Paillet sont chargés de soutenir la 

plainte ainsi formulée dans la citation introductive d'ins-
lance : 

Attendu que, dans le cours de 1850, M. le préfet de la 
Seine a fait concession aux sieurs Leroy et Riom de la faculté 
d'établir, dans l'intérieur même de Paris et en franchise, un 
fondoir, pour y faire toutes les graisses provenant des étaux 
de la boucherie ; 

Attendu que cette concession n'a point été faite seulement 
dans 1'iniérët de MM. Leroy et Riom, mais aussi, ainsi que 
cela sera établi, dans l'intérêt de la boucherie elle-même, et à 
l'effet de payer une dette par une partie d'entre eux, précé-
demment contractée dans des circonslances qui seront ulté-
rieurement précisées ; 

Attendu que, cette concession a eu pour but et pour résultat 
de placer dans les mains de quelques personnes au profit des-
quelles elle a été faite, une partie très-notable de la produc-
tion des suifs parisiens; 

Attendu que, devenus ainsi principaux détenteurs desdites 
marchandises, les concessionnaires se sont entendus avec les 

.'*yi*dics de la boucherie pour fixer le cours de la production, 
-et exercer sur la vente à ces cours les influences les plus dé-
sastreuses ; 

Que pour arrivera leurs fins, ils n'ont pas craint d'entraver 
la liberté des fondeurs et la liberté des fabricants, en leur in-
timant des ordres auxquels ils ne pouvaient se soustraire sans 
se voir menacés gravement dans l'exercice de leur commerce 
ou de leur industrie; 

Que notamment ils se sont entendus, soit pour interdire cer-
taines ventes, si ce n'est à certaines conditions d'avance uni-
formément convenues et arrêtées entre ces délenteurs, soit 
pour ne vendre qu 'à certains prix aussi uniformément conve -
nus et arrêtés dans les réunions périodiques expressément 
fixées daus ce but, soit pour opérer certaines ventes au-dessous 
du cours, ce qui tendait à altérer et altérait même les cours 
qui seraient résultés de la vente naturelle et normale, soit en-
lin pour contraindre l'acheteur à prendre dans des proportions 
que, d'avance encore, ils avaient fixées entre eux, certaines 
quantités ou certaines qualités de marchandises ; 

Attendu que ces faits, dont la preuve sera rapportée, ren-
trent évidemment sous l'application de l'article 419 du Code 
pénal et constituent le délit de coalition prévu et puni par le-
dit article ; 

Par ces motifs, se voir, les prévenus, déclarer coupables du 
délit de coalition, et, attendu que ce délit a causé aux requé-
rants un préjudice dont il leur est dû réparation, se voir, les-
dits prévenus, condamner solidairement et par corps aux dom-
mages et iniérêls qui seront réclamés à l'audience, comme 
aussi voir ordonner la publication du jugement à intervenir 
par affiches el dans les journaux, à tel nombre d'exemplaires 
et dans tels journaux qu'il plaira au Tribunal d'assigner. 

Les prévenus sont MM. Lescuyot, syndic de la bouche-

rie ; Vavasseur, Claquesin, Chérou, Duval, Rilliot, Her-

sant, marchands bouchers, et Riom et Leroy, ces deux 

derniers gérants d u fondoir de la rue des Vignes. Ils ont 

pour défenseurs M" Marie et Coquet. 

M. Sapey, substitut, occupe le siège du ministère 

public. 

M. Cendrier, fabricant de chandelles, l'un des plai-

gnants, partie civile, est appelé à la barre pour expliquer 

sa plainle. 

M. le président : Vous avez porté une plainte en coali-

tion contre les prévenus ; expliquez-la, et dites en quoi 

consistent les faits de coalition. 

M. Cendrier : Je fais résulter la coalition, monsieur le 

président, de ce que le marché des suifs n'est pas libre, 

que le cours de la marchandise est fixé d'avance par un 

certain nombre d'intéressés, ce qui fait que la marchan-
dise ne se vend pas bien. 

M. le président : Expliquez les faita. 

M. Cendrier : Je les explique, monsieur le président; 

je dis que le cours est fixé à l'avance, sans tenir compte 

des besoins, de la quantité plus ou moins considérable de 

la marchandise qui est sur la place. 

M. le président : Il ne suffit pas de dire que le cours de 

la marchandise est fixé à l'avance; il faut dire quels sont 

les moyens employés pour arriver à cette fixation, et quel-
les sont les per.-onnes qui les ont employés. 

Le témoin : Quand la demande est un peu plus forte que 

d'habitude, ils forcent le cours, et nous autres fabricants, 

qui avons besoin de la marchandise, il faut que nous en 
passions par là. 

M. le président : Les prévenus sont donc les seuls dé-

tenteurs de ht marchandise que vous employez dans votre 
fabricalion ? 

Le témoin : H y en a d'autres, mais ils s'entendent avec 

eux. Cela est si vrai que, quand nous demandons à un 

fondeur le prix du suif, il ne sait que nous répondre, quand 

il n'a pas reçu le prix du cours, c'est-à-dire le mot d'ordre 
parti de la bouche de ces messieurs. 

M. le président : Encore une fois, je vous demanderai 

comment vous établissez la coalition contre les prévenus? 

Le témoin : Par exemple, ils se réunissent au café de la 

Bourse ; quand ils ont trop de marchandises, ils disent à 

l'un d'eux de vendre une voiture de suif au-dessous du 

cours, mais la perte qui en résulte est partagée entre 
eux. 

M. le président : Dans quel but se sont-ils coalisés? 

Le témoin : Dans le but de gagner de l'argent et pour 

soutenir le fondoir dont ils ont obtenu le privilège. 

Après les explications données par MM. Roberge Dut 
pleix et Demonchy , parties civiles , le Tribunal' en-

tend la déclaration de M. Didier, fabricant de chandel-

les à Paris, également partie civile, qui a suivi plus atten-

tivement toutes les phases de cette affaire et la présente 

avec un ensemble et des détails plus complets. 

M. Didier : Pour l'aire bien comprendre celte affairer je 

demande la permission au Tribunal de la prendre d'un peu 
loin. 1 

Eu 1847 el 1848, le syndicat de la boucherie a fait deux 

Opérations, l'une sur les cuirs, l'autre sur |
l!S

 suifs- tou-

tes deux oui été malheureuses, et la perte a élé une' dette 

de 50 à 00,000 fr. qu'il a contractée. Il
 :i

 fallu avise 
moyen de payer cette délie; ils ont choisi le 

la làire peser sur la boucherie tout entière, 

moral ou ne le soit pas, ce n'est pas ce nue nous avons à 
examiner. \ 

qu'alors ils agissaient librement, en dehors du svnH-'W '* 
la boucherie. Il fallait les amener à faire cause . ^fr»'

|l
'
f 

avec le fondoir privilégié établi rue des Vignes-
 Sllt

" 

lit, d'une pari, que le travail de la fonte^'f'''" 

lins dispendieux, el, de l'autre, qu'il n'y
 a
 4uS°^ 

rrence. Les fondeurs se laissèrent d 'abo^'lf 'ïw' 
e double amorce, mais plus tard ils P?

ll
»'f 

 . A. „ ,1.. . . . u)rniih. J"' 

on leur dit, d'une 

serait moins dispend 

de conçu 

dreàcettc 

que ce n'était peut-être pas de leur intérêt de se 

fondoir de la rue des Vignes, et plusieurs vou|
U

f """fal»»'-! 

séparer; mais alors le syndicat agit contre ceux-là
6

"
1 n

 • 

Pour faire comprendre ce qui va se passer, il tl r^I '. 

ner quelques explications sur le commerce dès sur''- îv"f 

a plusieurs espèces de suif, deux surtout, fort con \<ïr<-<\ 

la fabrication et le commerce. L'une se comnl - rô
 ;;

l 
graisses retirées de l'animal au moment où il

 ÇS
[ * M- t 

l'autre est formée des graisses détachées, dans r 'S>i4
ue

] 
boucher, de chacune des parties de l'animal,

 au
 ̂  

où elles sont mises en vente; celte seconde espèce JM'n 

me les dégraisses; elle est inférieure à la premi^V roi 

est plus grasse, plus molle, est moins bonne p
ou

V 
brication de la chandelle et de la bougie stéarine o ^ 
seconde espèce de suif, les dégraisses, le fondoir

 a
" 

rue des Vignes la tenait des fondeurs, et c'est ici 

est venu nous atteindre, on va voir comment. QuaJ
,,J

' 

allions à la Bourse demander à un fondeur des suifs Trr ^'i 

production, il nous répondait: « Vous n'en aurez
 r

i i ■ 

vous ne prenez un tiers du suif de lame des Vi^nnr 

Mais ce suif ne vaut rien, je veux du vôtre, deceb 

vous fondez vous-même. — Je ne puis vous end ' 

jure. 

Que 

r au 

celui de 

cela soit 

M. 

m 
erril 

F 

m 
i rei| 
M 
M. 

procui 

que les deux tiers de la quantité que vous dem^t hl 

l'autre tiers doit être parfait avec le suif du fond» e'eT 
syndicat. — Mais vous vous entendez donc avecloi .aCu 'iidJ 

nous forcer la main? — Nous ne pouvons faire »Alberf 

ment. » M.\ 

Longtemps nous avons cherché à concilier cette aÊi*
1

'
,r,c 

pour ne pas amener ici des hommes avec lesquels' ,
J

"
3 

sommes journellement en relations d'affaires ; la co«
ï>

!
eri<

' 

tion a été impossible. Nous avons donc porté platirlîj^l 

je dois dire que depuis que nous l'avons formée, \\ ' s» 

choses s'est modifié, et que nous n'avons plus été ou» 1 

de prendre un tiers du suif du fondoir privilégié, s
111

'" 

Dans les diverses phases de cette affaire, il y a e
d

'
ve

' 

menaces. Ainsi M. Leroy, syndic de la boucherie 4 

dit-on, être chargé de fabriquer de la chandelle 'à i> 

plus basque nous; la menace ne s'est pas réalisée m 

d'un accident que notre confrère M, Lecomte vousriajjr 

tera mieux que moi, mais elle n'en a pas moins été!- Co 

et le résultat devait être pour nous une ruine. )"ie 

M. le président : De ce que vous venez de dire il ri*" r 

que vous n'auriez pas été libres dans votre comm
0

 1 

maintenant le résultat de ces manœuvres était-il à" i! 

hausser ou baisser le prix de la marchandise? 

M. Didier :Tel n'est pas l'objet précis de notre 

Ce que nous disons, ce qui est certain, c'est que 41' 
venus se voient, se concertent, s'entendent pourfe 
un cours fictif à la marchandise. 

M. le président : De quelle manière établissez-vot» J^'jJ' 
cette fixation du cours on doive l'imposer ara 
venus? 

M. Didier : M. Riom dit un jour à un fondeur, Il de Sa 

ron, de ne vendre aux fabricants de chandelles borslil 

qu'au prix que payaient les fabricants dans Paris; t» 

tuer les fabricants du dehors. 

M. Lecomte, fabricant de chandelles, autre partie c "", 

complète les déclarations précédentes. Il affirme ^ 

sieur Caron, fondeur, a été tributaire du syndicat ; 

obligé d'amener ses dégraisses au fondoir de\a ri 

Vignes, où on lui disait : « Vous ne fondrez plus, 

soutient qu'un jour M. Lescuyot, syndic de la boudr K<-" 

aurait dit : « Il y a trois ou quatre fondeurs obsln 
nous ruinerons. » 

M. le président : Comment expliquez-vous que t 

les prévenus qui aient contraint les détenteurs à m 

qu'à un certain prix ? 

M. Lecomte : Nous savons que le syndicat avait s 

lérèt majeur à amener les fondeurs à lui, et en an 

les fondeurs, il agissait sur la marchandise commet 

tendait. Ce qui prouve son interventioi aciive dans 

affaire, c'est l'obligation imposée aux fondeurs de nf 

dre aux fabricants que les deux tiers des suifs de ta 

duction particulière et de prendre l'autre tiers au i 
de la rue des Vignes. 

Après l'audition des témoins, presque tous fonde 

suif, dont les uns ont déclaré ignorer complétera» 

faits de la prévention, les autres n'y avoir pas * 

d'importance, les prévenus ont été interroges. T* 

particulièrement MM. Lescuyot et Riom, ont répons^ 

énergie i'«ccusation portée contre eux. Jamais, oui-* 

ils n'ont assisté aux réunions des fondeurs ; jamais »s<
; 

fait aucun traité avec eux. S'ils ont engagé les bo»
! 

aller fondre dans la rue des Vignes, c'était pour»1 

la boucherie de sa delte. Ils n'ont jamais proposé * 

sures pour fixer les cours, ne se sont jamais rendus.! 

fé de la Rourse pour l'établir. S'il y a eu coalition, 

ils, c'est de la part des fabricants de chandelles, 1 

ont refusé le suif du fondeur de la rue des Vignes, * 

d'après les expériences faites sous les yeux de 1» " 

ture de police, a fourni la plus belle qualité de Q> 

qui se soit fabriquée. , . J 
La cause a étc remise à huitaine pour le réqu)' 

les plaidoiries. 
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«roauwAVioitfs JUDICIAIRES. 

Par décret impérial, en date du 29 janvier, 

més : 

Procureur-général près la Cour impériale de la/^' 
M. liaffer, premier substitut du procureur-genelJ 

près la même Cour, en remplacement de M. Laeua • 

M. Baffer, conseiller-auditeur a la Cour imP^u 
Martinique; — 1" juin 18*3, deuxième sub^tiW

 ( 
impériale de la Martinique; — 2 avril 1848, p re'1, 
lui, idem ; — 3 mai 18i8, premier substitut à ra ̂ 1 

Procureur général près la Cour impériale de la $ 
M. tilondel de la Hougery, conseiller à la même ton i 

placement de M. Cari, décédé: . ,
 9

1» 
M lllondel de la Hougery, deuxième subst

xW
. ^ 

impériale de la Guadeloupe ; — 1 février 18*>. Jy 
juge à la Basse-Terre; — "2 avril 1848, co""'"^^/ 
vernement à la Pointe-k-l'itre; — 20 novembre 

1er à la Martinique; , , ou' 1 

Premier subslitutdu procnreur-géii ral ores ,.j
t
oi"i 

riale do la Guadeloupe, M. Baudouin, second su 

e
"al n " 

Mais ce qui nous regarde, c'est do voir si le moyeu 

cuPeur-général impérial près la même Cour 
de M. Butler, nommé procureur-général imp** 

loupe: t " tut d" ' 
M. Baudouin, H juin 18S0, deuxième subsu 

reur-genéral de la Guadeloupe ; ,
 )a

 Coi
|r '"5» 

Second substitut du procureur général près
 0ll

Jil*| 
lede la Guadoloupe, M. Pariariieii, conseiller ^ 
môme Cour, en rem placement de M. Haudou > 

nuer substitut : \„\\oi V 
M. Parlarrieu, juge auditeur à Mario-l.»"1

 ul
»l»

/ 
184t, substitut, idem;— 1.viS, premier -

S,J
V j-^yciiU»' )f 

Terre ; — 2 avril 1848, preiiii-r substitut a -
juin 1850, substitut à la Pointe-ù Pitre; — ff> 

conseiller auditeur à la Guadeloupe ; 
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inj, 

H Cour impériale de la Guadeloupe 

«'"'''"^"noral impérial, .. 
,,TC^flPTÏ * « décembre 1845, juge 
h,

 '
 3

,V P-'f ''''
!
' ''''/ - 1 1 jun. 185», substitut a torl-de-

rs- u Basse- le' r<-> 

di^" r 8 

(Martinique), M. Venh ry 

lus 

rocnrour importa 
Fort-de-France 

de Marie Calante (Guadeloupe), en rern-

ue,ïraud i,e" r
 M Trévosl de Touchimbert, nommé conse.ller 

ï WM ytrWI'}** Tribunal de première instance de Mano-

"ito r.;,,, ^•li'f.r
ii

" V M. Charles-Alex is-Louis Léger, avocat, 

•. .nie (K"«dc de M- Verdery, nommé substitut du procu-
C

 re ii |.l'
icenie

 \ le siège de Fort-de-France ; 
t"«pér'"! 'Ifcoar impériale de la Martinique, M. Fichet, 

ICoo^J
 gU

 Tri 

e " r''^ral impérial près la même Cour 
^j^^^^io novembre 1850, juge à Saint Pierre (Marti-

T .:u.,
n

*\ de première instance de Saint-

®>\\
0
ge ''"Enlacement d 

>ierre. 
M. 

;
a

l au Tribunal 
M. Pers, juge 

Qg§>i«rre ["/".V '^piacemenl de M. Fichet, nomme conseiller a 
ïï't̂ .^nLe). M. Pers, juge impérial au siège de Fort-- iinp^- -, - . 

Martinique;, 

ière Ja Cour 
0UfL^!ubsliîu^'"a"Fort-de-France; 

oir, 

«i tue à Fort-^',™' Tribunal de première "instance de Fort de 

^r'îi , t
J
 àFo l-de-Frince ; - 4 août 1849, conseiller 

J \ nrtinique ;—14 juin 1850, lieutenant de juge a 
éditeur a la »»'

 u
i

vem
bre 1850, procureur de la Républi-

'
il,ll Pierre

^ KrAuce ■ - 3 juin 1851, juge à Fort-de-France; 
H à Fort-de-lraiice ,_

(
 j ,

tm
\£

a
 ,

netanw
 He Fort de-

impénal au 

Uillè-raiice (Jtariinique). 

rez (, 
r igne, J 

,n^-Sqûë),M. dePcrcin, conseiller à la Cour impe 

Wntfl eu remplacement de M. Pers, nomme juge 

f,a,e. innTnb mal de Saint-Pierre: 
i° ria, ao.„ « iuge auditeur à la Basse-Terre; - 1" juin 

k£ ite a^UeuV 'a Fort-Royal ; - 8 décembre 1845, pro-

en
*Cure,ir du roi à Saint-Louis; 

etm 

fondu 

Cloi
:
;illJlieU 

i*e ai 
TioiVl^b )

,l
i

e
 aud'ile"u r" à Saint-Pierre ; 

tte «fi ,' «,'irPteur au Tribunal de première instance de Samt-
1 M. François-Joseph Martineau, avocat, en 

nommé substitut du procureur 

ain**ili uiuèrial près I 
e, I'JL Subm'tut jbi 

ftetrdu5ÏÏ^ iip*WpH« le Tribunal de pre-
Sl

'
b

 n
,,ce doTint-Pierre (Martinique), M. Holozet, juge 

ÇSSSXm Tribunal, en remplacement de M. Lou.s-

^M^U ^nL 18*8, juyydiumrà ù Basse-

Pierre (Maninique), 
la «9 ,v,n placement de M. Holozet, 

siège de Saint-Pierre; 
procureur impérial près le Tribunal de pre-

lièreTn 'stine. de Saint-Pierre (Martinique), M. Chazo., juge 

>d,te"r au siège de Saint-Pierre, en remplacement de M. lar-

Uival : 

nstance de Saint-
* A*. 'Chazot, 4 aoùi 1819, juge auditeur à Saint-Pierre ; 

ne, d; 

le 

e Up' 

lune auditeur au Tribunal de première 
■ferra (Martinique), M. de Possac (Alfred), avocat, en rempla-

epai
e

™, :iitde M. Cliazit, nommé substitut du procureur impérial 

us r*rès le siège de Fort-de- France; „ _ . 

été! Conseiller à la Cour impériale de la Reunion M. Debout 

juge au Tribunal de première instance de Saint-Paul (Reunion), 

•■ «n remplacement de M. Bélier, décédé : 
M. Debout, procureur de la République a baint-Paul ; — 

?,m!6 2> "iillet 1852, juge au même siège; •»-,,„, 
11 «i Juge au Tribunal de première instance de Saint-Paul (K*U-

nioi))0, M. Talbouarn, procureur impérial près le même siège, 

trepljVn remplacement de M. Debout, nommé conseiller à la Cour de 

uelesla Réunion : . 
M. Talhouarn, substitut à Saint-Paul; — 11 avril 1841, 

procureur du roi à Chandernagor ; — 1818, procureur de la 

République à Pondicliéry —4 novembre 1848, procureur de 

our. 

> République à Saint-Dénis (Réunion); — 24 juillet 1852, Z-Vfe 
aUÏ procureur d'e la République à Saint-Paul ; 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 

ur, D de Saint-Paul (Réunion), M. Fessard, procureur impérial près 

horsi> siège de Pondicliéry (Inde;, en remplacement de M. Tal-

fjg.ihouaru, nommé juge à Saint-Paul : 
1 M. Fessard, 28 avril 1844, juge-auditeur à Cayenne; — 

1848, conseiller-auditeur à la Guyane; — 2 avril 1848, idem 

à la Martinique; — 4 août 1849, procureur de la'République 

à Pondicliéry ; 
Procureur impérial pri-.s le Tribunal de première instance 

de Pondicliéry (Inde), M. Hurtrel, juge au siège*- de Karikal, 

eu remplacement de M. Fessard, nommé procureur impérial 

près le Tribunal de Saint-Pau! (Réunion) : 

M. Uurlrel, 26 novembre 1850, conseiller auditeur a 

Pondicliéry; —13 février 1882, juge à Karikal; 

Juge au Tribunal de première instance de Karikal (Inde), 

M. Cornet, juge de paix à Pondicliéry, en remplacement de M. 

Hurtrel, nommé procureur impérial près le siège de Pondi-

cliéry ; 

Conseiller auditeur à la Cour impériale du Sénégal, M. 

Pierre, ancien magistrat, en remplacement de M. de Reboul du 

Charrio 1 , qui a élé nommé second substitut du procureur gé-

néral impérial près la Cour de la même colonie; 

Premier substitut du procureur général près la Cour impé-

riale du Sénégal, M. Henri Dupont-Franklin, ancien magis-

trat, en remplacement de M. Desvergues-Lal'out-Faye, démis-

sionnaire: ,. -

M. Dupont-Franklin, 2 avril 1848, commissaire du gouver-

Mmcmàjart de-France. 
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CHRONiaUE 

PARIS, 1" FÉVRIER. 

On lit dans la Patrie: 

" Nous avons annoncé la nomination de M. Fourichon, 

juisi' 

son* : 

■al '» 
ur, J 

■ria^ 

it a ^ 

un' 1 ' 
lua* 
Jla" 

utv*"' 

à"/ 
ai* 

■ U ll d 

'^l'itame de vaisseau, au gouvernement de la Guyane 

rançaise, en remplacement de M. Sarda-Garriga, commis-

"aire-général de cette colonie. 

" On a pu remarquer depuis assez longtemps que M. le 

^""missan-e-général de la Guyane s'était écarté, àdivet-
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G mis. Ces blessures ont entraîné une incapacité de travail 

de quarante jours. De l'acte d'accusation et des débals ré-

sultent les faits qui suivent : 

Au mois de juin 1850, Couis exploitait un débit de vin 

sis à Montrouge, boulevard de Monlrouge, 5. Au nombre 

de ses clients se trouvait le nommé Tixier, ouvrier tail-

leur de pierres, lequel, après avoir obtenu du cabaretier 

un crédit, cessa de revenir sans s'inquiéter de payer ses 

dettes. Par suite des pertes considérables que lui firent 

éprouver les ouvriers qui fréquentaient sa maison, Gouis 

fut obligé de travailler de son élatde tailleur de pierres. 

Le mercredi 15 septembre, vers dix heures du matin, 

en se rendant à son chantier situé sur la chaussée du 

Maine, il rencontra sur celte chaussée, à la hauteur du 

passage Tenaille, le nommé Tixier auquel il demanda de 

l'argent. 

Malgré les termes modérés de sa réclamati*rr>, Tixier 

s'cmporla aussitôt en lui disant: « Je vais te donner de 

l'argent! >; 

Il se jeta sur Gouis, le frappa à coups redoublés et le 

précipita sur le sol. Dans sa chute, Gouis eut la jambe 

cassée en deux endroits. Aujourd'hui, après plus de deux 

mois de souffrances, il comparaît devant la Cour d'assises 

et répète les circonstances dans lesquelles il fut frappé. 

A Tixier, qui oppose avoir été frappé le premier, Gouis 

répond qu'il est trop vieux pour commencer une lutte, et 

quand l'accusé soutient qu'il ne lui devait rien et qu'au 

contraire il était lui-même son créancier, le témoin déclare 

qu'en effet il a employé Tixieren juin 1848. Mais Tixierétait 

un travailleur à la mode del848; il venailà neuf heures, se 

promenait avec fusil et drapeaux, et soutenait que la ré-

publique devait faire payer parle patron les journées em-

ployées à la troubler par le désordre. Gouis est resté 

créancier de Tixier. 

M. deGaujal, substitut du procureur général, a soutenu 

l'accusation, qui a été combattue par M* Cauchy. 

Le jury a rapporté un verdict affirmatifsur les deux 

questions qui lui élaient soumises. 

En conséquence, la Cour a condamné Tixier à cinq an-

nées de réclusion. 

— La collecte de MM. les jurés de la deuxième quin-

zaine du mois de janvier s'est élevée à la somme de 350 

fr., qui sera répartie par portions égales de 43 fr. 75 c. 

entre les huit sociétés de bienfaisance ci-après : Jeunes 

Economes, Jeunes Détenus, Asile Fénelon, Œuvre des 

Prisons, Instruction élémentaire. Prévenus acquittés, Co-

lonie de Metlray at Saint-François- Régis. 

«Au secours! à l'assassin ! M. Galbaras, accourez 

donc! » A ces cris de détresse jetés par sa cuisinière, M. 

Galbaras, honnête et paisible pharmacien, court chez son 

voisin Roussart, cordonnier, et voit un horrible spectacle, 

un meurtre ! que la famille Roussart commettait dans les 

plus affreuses circonstances : la victime avait la tête prise 

dans l'ouverture de la porte et les meurtiiers tapaient des-

sus avec des bâtons. La victime était un chat, celui de M. 

Galbaras ; devant un pareil speclacle, le paisible pharma-

cien ne pouvait rester calme; il eût cependant mieux fait, 

mais enfin il n'a pas été maître de lui, en sorte qu'il vient 

aujourd'hui devant la police correctionnelle s'expliquer sur 

les voies de fait qui lui sont reprochées envers les époux 

Roussart. 

Roussart : Pour vous en revenir, M. Galbaras a une 

manie des plus désagréables ; au lieu de s'occuper de sa 

pharmacerie, il élève des quantités de chats, que si ça 

continue, ils dévoreront les habitants; mais en attendant 

ça, ils dévoraient tout à la maison. J'ai dit cent fois à M. 

Galbaras : « Si vos horreurs de chats viennent encore chez 

moi, je leur torlille le cou. » Ils continuent à venir, et c'est 

qu'ils ne se contentaient pas de nous manger notre nour-

riture, ils revenaient ensuite, comme si qu'ils auraient eu 

la raison de se dire : « C'est à eusse, je leur rapporte, » 

si bien que tout à coup, pan! on marchait dedans, et la 

boutique, et noire chambre et partout sous les lits, sous 

les tables, sous les chaises, c'était une abomination ; car, 

jugez, messieurs, que monsieur ne veut pas qu'on donne 

un seul petit de ses chattes, ce qui fait que ça no fait que 

croître et embellir. 

Enfin, le jour de la scène, nous allions déjeuner ; mon 

épouse avait mis un cervelas sur la table. Le temps de 

tourner la tôle, plus de cervelas ; v'ià ma femme qui crie : 

« Attrape le chat, il tient le cervelas ! •> J'attrape le chat. 

La cuisinière de M. Galbaras passait à ce moment-là; elle 

se metà crier au secours! M. Galbaras vient comme un fu-

rieux, et il nous tombe dessus, mon épouse et moi; voilà. 

J'ajoute qu'il avait une pierre et qu'il nous a cassé notre 

vaisselle; j'ajoute, de plus, que M. Galbaras es) connu 

pour un démagogue. 

Le prévenu : Messieurs, on vous parle d'un chat, on 

ne vous du pas que c'est une Saint-Barthélemy de chats; 

les Roussart m'ont tout tue. Ils se plaignent de mes chats, 

mais qu'ils ferment leurs portes, mes chats n'iront pas 

chez eux ; mais ça ne fait pas leur affaire : ils veulent lais-

ser leur porte ouverte pour voir les personnes qui vont el 

qui viennent, pour moucharder et faire des cancans. 

Roussart : Oh ! oh ! 

La femme Roussart : Oh ! oh ! 

Roussart fils : Oh ! oh ! 

Le prévenu : Il n'y a pas de oh ! oh! Enfin, messieurs, 

ils m'avaient tué la mère du chat en question, quinze jours 

avant ; je leur ai dit : « Si vous tuez le fils, prenez garde à 

vous! » Us n'en ont pas tenu compte; j'entends crier au 

secours! J'entends les hurlements de mon chat chez les 

Roussart, leur porte était fermée, et qu'est-ce que je vois ? 

la tête de mon chat (irise dans la porte, et un animai qui 

hurlait et qui roulait les yeux. Je pousse la porte, on la 

repousse en dedans; on vient à mon aide, la porte cède, 

nous entrons et nous voyons le père, la mère cl le tils Rous-

sart, ayant chacun uu bâton à la main, avec lequel ils 

étaient eu train d'assommer mon chat. Ma loi, j'avoue que 

j'ai traité lo fils de gamin et que j'ai donné un coup de pied 

au père. 

Des témoins affirment que depuis trois mois les époux 

Roussart menaçaient de tuer tous les chats du pharma-

cien. 

Le Tribunal s'est montré indulgent, et n'a condamné le 

prévenu qu'à 20 francs d'amende et 25 francs de domma-

ges-intérêts. 

rie II... s'était aperçu du vol commis par cette fille à son 

préjudice; tout aussi tôt il a fait sa déclaration à la police, 

et les recherches auxquelles on s'é'.ait livré ayant fait 

découvrir la trace des d.ux fugitifs, une dépêche élec-

trique avait été expédiée à Strasbourg d'abord, puis à Pa-

ris où elle était parvenu-* yèH hier dans l'après-midi. 

Par suite de l'avis transmis par le direcletir des télé-

graphes à M. le préfet de police, des instructions ayant élé 

données au servic^.de sûreté, i^eiix agents de ce service 

attendaient, porteurs de mandats, l'arrivée du convoi de 

Strasbourg à cinq heures du matin. A peine ce convoi était 

entré dans la gare, (pie, reconnaissant les deux fugitifs 

au signalement qui leur avait été remis, ils les appréhen-

dèrent au corps et les conduisirent à la préfecture. 

Ces deux individus ont été provisoirement écroués au 

dépôt, d'oi ils seront dirigés sur la frontière pour être 

remis aux autorités badoises. 

ÉTRANGER. 

ANGI.LTKKRE (Londres). — Un fasbionable irréprochable 

dans sa mise, mais non dans sa conduite, se présente de-

vant lo juge de police de Lambelh, sur l'invitation qu'il 

en a reçue de M. Furze, tailleur à Dorset-Square. 

M. Norton : Expliquez l'objet de votre plainte, M. 

Fune. 

Le plaignant : Figurez-vous, Votre Honneur, qu'hier 

soir je suis entré à la station de Richmond pour y prendre 

le Irain express qui devait me ramener à Londres. Ce jeu-

ne homme, qui était sur la plate-forme de la gare, voulut 

m'en faire descendre en me saisissant par mes vêtements. 

Je pensai que c'était un batailleur qui cherchait une dis-

pute et j'appelai un des gardiens du chemin de 1er qui 

m'en débarrassa. 

Quelques minutes après, on son h a le départ; j'entrai 

dans un wagon el le train se mit en marche. Il faisait nuit 

sombre. Etant fort prévenant par caractère, j'ouvris ma 

tabatière et j'offris à l'un de mes voisins une prise de la-

bac. « J 'ai assez de défauts, me répondit-il brusquement, 

sans y ajouter celui de prendre du tabac. » Au son de cette 

voix, je reconnus mon voisin ; c'était l'homme que j'avais 

fait arrêter à Richmond; c'était Monsieur, ici. présent. 

M. Morton t riant : Comment se fait-il, jeune homme, 

que vous fussiez en voilure au lieu d'être en prison ? 

Le fashionable : C'est; fort simple. J 'avais été arrêté 

par un simple constablc sur la simple dénonciation de 

monsieur. J 'ai demandé à parler au chef de gare, et l'on a 

reconnu que mon arrestation était irr«giujèi'a_ J 'ai èlp re-

lâché, et le hasard m'a fait prendre place à côté de mon-

sieur et de sa tabatière. 

M. Morton : Continuez, M. Furze. 

M. Furze : Vous comprenez mon mécontentement de 

me retrouver à côté d'un voisin si désagréable. Nous 

échangeâmes quelques paroles un peu vives, et ce jeune 

homme me donna un coup de poing sur l'oeil dont j'ai 

souffert tojte la nuit et dont je souffre encore. (L'œil du 

plaignant est noir et tuméfié.) Cependant en arrivant à la 

station de Waterloo, j'offris à monsieur d'oublier sa bru-

talité, malgré l'opinion des autres voyageurs, s'il voulait 

me faire des excuses ; il s'y refusa et je le fis arrêter. 

Une personne honorable fait une déposition qui confir-

me la plainte de M. Furze. Cependant ce témoin déclare 

que le plaignant a traité son voisin de drôle quand celui-ci 

a refusé son tabac. A quoi celui-ci aurait répondu : 

« Vous en êtes un autre ! » puis des mots grossiers ont 

élé échangés, et le jeune homme a donné pour péroraison 

un violent coup de poing sur l'œil de M. Furze. 

Le jeune fashionable demande le renvoi de l'affaire à 

un prochain jour, afiu de faire venir de ; Richmond un té-

moin dont la déposition doit, dit-il, changer la face de l'af-

faire. 

M. Furze • Mais ça ne changera pas la mienne. 

M. Morton : N'importe ; je ne peux refuser la demande 

qui m'est faite. A samedi donc, pourvu que lo prisonnier 

fournisse caution. 

Les deux adversaires quittent l'audience; mais presque 

aussitôt M. Furze rentre et déclare à M. Morton que son 

adversaire vient de lui faire des excuses complètes et sa-

tisfaisantes, en offrant de verser un souverain dans la 

caisse des pauvres ; il demande donc que les choses n'ail-

lent pas plus loin, et M. Morton, après avoir reçu le sou-

verain pour les pauvres, renvoie le prévenu des fins de 

la plainte. 

— ETATS-UNIS (New-York). — Si les agents de police 

se mêlent de voler, et avec effraction encore, il ne reste 

plus aux autorités compétentes qu'à instituer un corps 

opinions de la doctrine, les décisions de la justice qui ont 

eu el ont pour objet la contrefaçon. 

M e Calmels, avocat à la Cour impériale de Paris, a en-

trepris celte lâche et l'a mise à fin avec un rare bonheur. 

Dans un livre do quelques pages, il a réuni tout ce qui 

a été dit et fait sur la matière. Une première partie traite 

des créations de la pensée, rappelle les considérations his-

toriques utiles, résume avec la législation ancienne la lé-

gislation actuelle et les projets de loi. L'auteur passe en 

revue, dans une autre partie de l'ouvrage, lesexigcnces du 

dépôt préalable en ce qui concerne les brevets d'inven-

tion, les œuvres litléraires et ailistiques, les dessins et les 

modèles de fabrique. Enfin il aborde, dans une troisième 

et dernière étude, les difficultés qui s'élèvent sur le trans-

port de la propriété des œuvres intellectuelles et lu trans-

mission du droit de reproduction. 

Nous répétons que le travail de M. Calmels est bon et 

utile pour tout le monde. Les industriels y apprendront ce 

qu'ils ont tort d'ignorer, puisque cette ignorance compro-

met tous les jours leurs intérêts; les jurisconsultes y trou-

veront résumés les principes, Its lois et les décisions ju-

diciaires. C'est à la Libraire Encyclopédique de Uoret, 12, 

rue Hautcfeuille , que l'auteur a confié la publication 

de son œuvre. 

LOTERIE DES LINGOTS D'OR. 

DEUXIÈME AVIS. 

Sur les 224 lots que comprenait le tirage de la Loterie 

des Lingots d'Or, quatre n'ont point encore été délivrés; 

ce sont des lots de mille francs, échus aux billets numé-

rotés 1,218,704,-3,414,402,-4,409,784, —4,070,631. 

Les détenteurs de ces billets sont invités à se faire con-

naître dans les bureaux de la liquidation de la Loterie, 

galerie d'Orléans, Palais-Royal, avant le 1 r avril 1853. 

Passé ce terme de rigueur, les lots non réclamés seront 

acquis à la Loterie, conformément à l'avis imprimé au dos 

des billets. 

Le président de la commission de liquidation de la Lo-

terie des Lingots d'Or, 

MONIN-JAPV. 

Bourse «le ParlM «lu 1" Février 1853. 
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CHEMINS SX FER COTES AU PARÇOET. 

Saint-Germain 

Versailles (r. g.)... . 

Paris à Orléans. . . . 

Paris à Rouen 

Rouen au Havre. . . . 

Marseille à Avignon. 

Strasbourg à Bàle.. . 

Nord 

Paris à Strasbourg. 

330 — 

470 — 

315 — 

830 — 

Montereau à Troyes. 

Ouest 

BlesmeetS-D.àGray. 

ParisàCaen etCherb. 

Dijon à Besancon. . . . 

| Midi * 

j Dieppe et Féeamp. . . 

Paris à Sceaux . . 

585 

555 

320 

Paris à Lyon 850 — 

742 50 | Bordeaux à la Teste. 

Lyon à la Méditerr. 720 -

Charleroy . 
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— Un fait qui s'est produit ce malin présente un frap-

pant exemple de l'utilité de la télégraphie électrique dans 

son application aux relations de police internationale : 

Une iille Marie, âgée de 25 ans, était en service chez un 

négociant de Carlsrhue. Avant-hier dimanche, profitant du 

moment où son maître était à l'église, elle s'empara de 

cinq cents florins, puis elle partit immédiatement par le 

i Liemirî de fer, emmenant avec elle un jeune homme de 21 

ans dont elle était violemment éprise, et avec lequel elle 

voulait émigrer en Amérique. Marie lui laissa ignorer l'o-

rigine de la somme qui devait subvenir aux frais du 

voyage. 

Arrivés à Wissenibourg, les deux fugitifs s'arrêtèrent le 

temps de traiter de leur passage du Havre à la Nouvelle-

Orléans avec une maison qui se charge à forfait de l'émi-

gration allemande, lu maison Roell, entre les mains de 

laquelle Marie H... versa, conlro reçu, 21G llorins à-

compte. Puis, ce marché conclu, elle partit avec le jeune 

Céarles, son amant, pour Strasbourg, d'où ils se dirigè-

rent hier lundi, 31, vers Paris par le convoi do midi. 

Cependant, dès sou relotir de l'église, le maître de Ma-

d'agents pour surveiller ceux qui sont chargés de veiller 

sur les voleurs, et même fatidra-t-il nommer des surveil-

lants supérieurs, à moins que les citoyens n'y mettent 

eux-mêmes bon ordre, comme l'ont fait MM. Samuel D. 

Hopkins et deux de ses commis, en arrêtant en flagrant 

délit de vol avec fausses clés deux agents de police, John 

Smilh, du cinquième dislrict de police, et William Ken-

nedy. 

Pendant que William Kennedy dévalisait le magasin 

d'épiceries de M. Hopkins, au numéro 215 de West street 

John Smilh, en véritable sergent de ville, faisait le gu/» 

Mais tous deux étaient aussi surveillés par le propriétaire 

du magasin et ses deux commis, embusqués dans upêi 

boutique voisine. John Smith, le guetteur, arrêté le pie-' 

mier, voulut s'échapper malgré la menace d'un coup de 

pistolet ; mais mal lui en prit : il reçut une blessure pro-

bablement mortelle dans l'épine dorsale, car la balle n'a 

pu être extraite. W illiam Kennedy a été arrêté à son do-

micile par le chef de police, accompagné du capitaine as-

sistant Hulchings. 

Ce n'est pas la première fois que la presse de New-

York esl forcée d'annoncer des attentats commis par des 

gens de la police, et uu pareil étal de choses n'appelle-t-

il pas toute l'attention des magistrats chargés de la pro-

tection de leurs concitoyens? 

{Courrier des Etats-Unis.) 

— PRUSSE (Radevordemwalde, dans la province rhéna-

ne), le 25 janvier. —Ces jours derniers, un assassinat a élé 

commis par fanatisme religieux. M. Charles Haver, pas-

teur luthérien, qui l'année dernière résigna ses fondions 

el s'affilia à la secte dite des Vieux-Luthériens, traversait, 

dans l'après-midi d'avant-hier, la forêt située près de no-

tre ville, lorsque tout à coup il fut frappé dans le dos par 

deux balles île fusil qui it; liront tomber par terre sans con-

naissance. C'est dans cet élat qu'un garde fcycstier le tre-uva 

et le transporta en notre ville, oit l'on pSrVmt à lui faire 

reprend 1 e ses esprits ; mais il ne reste aucun espoir de con-

server ses jours. On a trouvé sur M. Haver sa montre en 

or, su bagué en or et sa bourse contenant une petite som-

me d'argent. 

Les assassins, au nombre de deux, sont déjà sous lar*f 

main de la justice. U a été constaté qu'ils ont commis leur 

lâche attentat dans le seul but de punir M. Haver d'avoir 

changé de croyances religieuses. 

MM. J. Mirés et Cc viennent d'ouvrir la souscription pour 

les opérations du trimestre de la Caisse des Actions réunies. 

De nombreuses demandes leur ayant été inutilement adressées 

dans le courant du trimestre dernier, MM. J. Mirés et G 0 

croient devoir rappeler au public que la Caisse des Actions 

réunies ne peut admettre de nouvelles souscriptions que dans 

les premiers jours de chaque trimestre. 
Les comptes-rendus trimestriels des opérations d ■ la Caisse 

des Actions réunies constatent que les bénéfices se sont élevés, 

pour les deux premières années et pour le premier trimestre 

de la troisième année, àfr. 75 1|2 0[0. 

Ces bénéfices i m portants ont élé obtenus sans avoir rien li-

vré au hasard. L'idée qui préoccupe avant tout les adminis-

trateurs de la Caisse, qui domine toutes leurs opérations, c'est 

de ne faire courir aucune chance défavorable aux personnes 

qui les honorent de leur confiance; solidité d'abord, bénéfice 

ensuite, telle est la maxime des directeurs de cette institution 

financière, qui acquiert tous les jours une importance et une 

autorité dues principalement à la gestion prudente et cons-

ciencieuse des grands intérêts qui lui sont confiés. 
On souscrit chez MM. J. Mirés et C% à l'administration dil 

Journal des Chemins de fer (direction de la Caisse des Actions 

réunies), 85, rue Richelieu. 

Les versements se font soit en espèces, soit en titres ou ac-

tions cotées à la Bourse. — Adresser l'argent ou les titres for-

mant un fort volume par les Messageries; — les valeurs et les 

billets de banque, par lettre chargée à la poste. Dans les dé-

partenienis où la Banque de France a des succursales, les sous-

cripteurs peuvent y effectuer leurs versements pour le compte 

de MM. J. Mirés et C. 

Chaque jour la contrefaçon des inventions brevetées 

des modèles et des dessins de fabrique, des œuvres litlé-

raires et artistiques, donue lieu à des questions dont la so-

lution, impossible (Kiur les hommes du monde, présente à 

l'appréciation même des jqmfiaonsulles les plus grande^ 

dillicultés. Pour rendre service à tout le monde, il aurait 

fallu réduire en articles, comme dans uu Code, les lois, les 

— On recommande l'assurance militaire établie depuis 1820 

par Beehler et C% .9, rue Lepelletier; MM. (lever livres, suc-

cesseurs. On ue pai<j qu'après complète, libération. 

— Lu début lies important a lîèu ce son", mercredi, à l'Aca-

démie impériale de musique, celui de M'U! Bosio, cantatrice 

d'un rare môrfle,, pour laquelle on a monté Louise Miller, de 

M. Verdi; les aiilrentprin'cipaux rôles seront chantés par Guey-

niard, Morelli, Oepassio, Merly et M" 1' Masson. 

— L'Opéra doiuicia demain jeudi-gra<, 3 lévrier, son bal 

de fondation. Par extraordinaire, et pour celle l'ois seulement, -

Musard reprendra le.-; quadrilles les plus célèbres de son an-

cien ré.iorioire, tel s que la Tulipe orageuse, 'e Danois, Pail-

lasse, etc. Les portes seront ouvertes à onze heures et demie. 

SPECTACLES DU 2 FÉVRIER, 

OPÉRA. — Louise Miller, la Péri. ^ 

FRANÇAIS. — Le Cœur et la dot, Georges Dandin. 

OPÉRA-COMIQUE. — Le Sourd, le Miroir. 

ODÉO.N. — Crandeur et décadence, Livre III. 

ITALIENS. — 

TiiÉATttE -LYKiQiiF. — Si j'élais roi ! Choisy le -

VAUDEVILLE. — La Terre promise, Alexandre, 

VARIÉTÉS. — M. le Vicomte, un Ami acharné, Saltimbanques. 

GYMNASE. — Un Fils de famille, Un Mari. 

P>LAIS-ROÏ.W.. — Chevalier des dames, Chapeau de paille. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — La Faridondaiiie. 

AMBif.u. — La Case de l 'oncle Tom. 

GAITE. — L'Oncle Tom. 

THÉÂTRE NAÏ'ONAL. — Masséna. 

CIRQIIK-NAI'OI.KON. — Soirées équestre». 

COMTE. — LaQueee du Diable vert. 

FOLIES . — Les Balançoires de l'aimée 1852, Hôtellerie. 

Dfi .ASSKiiENS-CoMioiitt — Le Bonhomme Dimanche. 

BEAUMARCHAIS. — Lébao le Nè^re, un IGdais. 

THÉATHË nu LuxEJiBOiinc. -Les Etrennes du diable. 

TIUUTKE DE ItoiiKiu-llmjniN (Palais-Royal). — Tous les soirs, 

séance a huit heures. 

Roi. 

les Anglais, 
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Etude de M" PARHE\TIKR , avoué, 
rue Hauleville, n° i. 

SOCIÉTÉ DU 

TÉLÉGRAPHE SOUS-MARIN 
ENTRE LA FRANCE ET L'A NCLËTERRE. 

MM. lord KG MAUIiEY, l'honorable Fré-

fléric - William 4' A IMMàAN , jamc» 

CAKHICHAEL, Francis EDWAIinK et 
Joli ■■ «V. BRIiTT, gérants de la Société du 
Télégraphe aous-niai-in entre la France 
et l'Angleterre, connue d'abord sous la raison so-
ciale WOBLASTON et C«, et, pur suite d'une 
délibération des actionnaires précédemment pu-

bliée, actuellement connue sous la raison sociale 
lord DE MAULKY et C, 

Ont transporté rue de Richelieu, 83, le siège de 
ladite société, qui avait élé précédemment fixé à 
Paris, place de la Bourse, 10. 

La présente publication faite aux noms desdits 
gérants par M. «lames POWER, leur manda-
taire et leur seul représentant à Paris. 

Signé : POWER . (138) 

non amorties, et donnant droit au dividende au-
delà de l'intérêt à 5 0/0. 

Le remboursement et l'échange des titres s'ef-
fectuent au siège de la Compagnie, rue d'Amster-
dam, 11, à dater du \" février 1853. 

Le secrétaire de la Compagnie, 
Adolphe THIBAUDEAU. (10055) 

COSTUMES BRODÉS. 
A LA VILLE D' A LGER, 

n" 11, r. Neuve-des-
Pelits-Champs, au 2% au coin de la rue Vivienne. 
M. BADÉT a l'honneur d'informer MM. les magis-
trats qu'il vient de transférer ses magasins d'habil-
lement et ses ateliers de fabrication de broderie et 

e passementerie à l'adresse ci-dessus. Un tailleur de 

" mérite est chargé de la coupe des vêtements d'u-
niforme. Salon pour l 'exposition des costumes. Coif-
fures, épées, ceinturons et boutons, PRIX BE FARIUQUE. 

(19) 

CHEMIN DE FER 

SE PARIS A ROUEN. 

i.e. PASTILLES t SIROP NUTRITIFS 
à l'osmazôme, les seules brevetés s. g. d. g. et 
recommandés par les médecins, se trouvent à la 
pharmacie rue Vivienne, 36, Paris. (18) 

MM. les actionnaires de la Compagnie du che-
min de fer de Paris à Rouen sont prévenus que le 
dividende du deuxième semestre 1852, soit 29 fr. 
par action de capital, et 16 fr. 50 c. par action de 
jouissance, est payable de dix heures à trois heu-
res, à la Caisse de la Compagnie, rue d'Amster-
dam, 11, à dater du %n février 1853. 

Les coupons doivent être déposés à l'adminis 
tration et ne peuvent être envoyés par correspon-
dance. 

Le secrétaire de la Compagnie, 

Adolphe THIBAUDEAU . (10054) 

GBEMU 
DE FER 

DE PARIS À ROUEN. 
MM. les actionnaires de la Compagnie du che-

min de fer de Paris à Rouen sont prévenus qu'i' 
a été procédé, le 29 janvier 1853, en assemblée 

générale, au tirage au sort de 55 actions de la 
Compagnie à rembourser, pour l'amortissement 

du capital social. •»» 
Les actions dont les numéros suivent ont été 

désignées par le sort : 

410 11,705 16,441 44,670 61,013 
12,364 18,551 45.527 64 R74 
I2 ,a« 20 ,603 47,313 64,325 
13,153 21,919 53,627 64,939 
13,246 23,953 54,759 66,793 
13,724 26,236 55,292 66,818 
13,911 28,227 56,128 67,742 
14,541 30,790 56,312 67,850 
14,665 34,279 57,504 70,775 
15,097 34,892 57,898 71,826 
15,887 43,948 59,216 71,931 

Ces aclions recevront, outre le dividende du 
deuxième semestre 1852, fixé à 29 fr. par action 
500 fr. en numéraire, et seront échangées contre 
des actions de jouissance, nominatives ou au por 
teur, conférant les mêmes droits que les actions 

m 
5,194 
5,685 
8,147 
8,155 
8,508 
9,037 

9,363 
9,755 

ORFÈVRERIE CHRISTOFLE, 
argentée et dorée par les procédés électro-chimiques. 

THOMAS, 

18, boulevard des Italiens, 18, 

près la rue Laflitle. 

MAISON SPÉCIALE DE VENTE 
do l'orfèvrerie fabriquée par MM. CH. CHIUSTOFLB et G". 

(1576) 

NOTICE HISTORIQUE 
■■r 

Contenant des détails curieux, et notamment la 
relation dë l'incendie du chemin do far do St-

Germain, la nourrice de Louis XIV et la bataille 
des Slàles huppés. Ce dernier événement 
est le plus extraordinaire qui se soit produit 
de nos jours. 

PRIX i 1 fr. 

Dépôt rue Gaillon, 14. 

AVIS. 
lien Annonce», Réclames Indus 

triellea ou autre* , sont reçues au 

1 Bureau du Journal. 

Maladies Contagieuses. 
TRAITEMENT du Docteur CH . ALBERT, 
Médecin de la Faculté de Paris, maître en pharmacie, ex-pharmacien des hôpitaux de la ville de Paris, professeur 

de médecine et de botanique, honoré de médailles et récompenses nationales, etc., etc. 

Les guérisons nombreuses et authentiques obte-
nues à l'aide de ce traitement sur une foule de 
maladies abandonnées comme incurables, sont des 
preuves non équivoques de sa supériorité incontes-
table sur lousles moyens employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte , on avait à désirer un 
remède qui agît également sur toutes les constitu-
tions, qui fût sûr dans ses effets, exempt des in-
convénients qu'on reprochait avec justice aux 
préparations mercurielles. 

Aujourd'hui, on peut regarder comme résolu le 
problème d'un traitement simple, facile, et, nous 
pouvons le dire sans exagération, infaillible contre 
toutes les maladies secrètes, quelque anciennes ou 
invétérées qu'elles soient. 

Le traitement du docteur A LBERT est peu dis-
pendieux, faeile à suivre en secret ou en voyage, 
et sans aucun dérangement ; il s'emploie avec un 
égal succès dans toutes les saisons et dans tous 
les climats. 

CONSULTATIONS GRATUITES 

RUE MOMTORGUEIL, 19, ANCIEN 21, PARIS. 
TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE ( AFFRANCHIR). 

I 

(10041 Jj 

PARFUMERIE 
DE LA 

SOCIETE HYGIENIQUE 
Entrepôt Général, rue J.-J. Rousseau, n° 5, à Paris. 

Trop souvent les diverse? compositions destinées à la toilette 
renferment des substances nuisibles à la santé , et quelque-

fois même dangereuses ou vénéneuses. L'établissement spécial 
do Parfumerie formé à Paris, sou3 le nom de SOCIÉTÉ 
HYGIENIQUE , a été créé dans le but de ne livrer au public 
que des préparations ayant des propriétés réelles, bien constatées 
et dont l'emploi ne puisse jamais présenter aucun danger. 

Les divers produits de cet Établissement y sont fabriqués 
sous la surveillance de médecins et de chimistes éclairés qui en 
oui indiqué les formules; aussi, loin d'exercer aucune action 
fâcheuse sur les diverses parties du corps auxquelles s'ap-
plique leur emploi, ces produits les entretiennent dans l'état le 
plus satisfaisant de fraîcheur et de santé. 

Cette innovation a une importance qu'on appréciera facile-
ment, si l'on réfléchit que la plupart des objets employés pour 

lu la toilette agissent à la fois sur le» principaux organes des s»» 
sur toute la périphérie du corps et même à l'intérieur, et an 
peuvent, par conséquent, suivant leur préparation intelli» 

ou vicieuse, conserver ces parties dans les meilleures conr 
tions de beauté et de santé, ou les détériorer prolond.èn 
après leur avoir procuré quelque avantage éphémère. 

La Société Hygiénique a cru devoir aussi faire une étude D 

ticulière des substances odorantes employées dans la parfume?' 

elle a reconnu que plusieurs exercent une action nuisit]
1

' ^% 
que les unes dessèchent et durcissent l'épiderme ; que d'auih 
occasionnen t des migraines ou surexcitent le système nerveux et* 

En conséquence, elle ne fait entrer dans ses compositions on 
des odeurs exemptes de tout inconvénient, et de plus, par J 
procédés de purification et de combinaison, elle en a rendu] 
parfum plus doux et plus salutaire. 

Principaux Produits d* 

SAVON DE TOILETTE. 
Les savons de toilette, étant d'un usage général, ont dû être pour 

la Société Hygiénique l'objet d'une attention spéciale. 

Le commerce abonde en savons mal préparés et défectueux. 
Beaucoup d'altérations de la peau sont le résultat de leur usage. 

Les qualités du Savon de Toilette de la Société Hygiénique sont 
éminemment adoucissantes; ce savon conserve à la peau son poli, 
sa souplesse et son velouté ; il préserve des rougeurs et des efflo-
rescences, ce qui le rend précieux pour la figuré et pour la barbe, 
aussi bien que pour les personnes qui ont la peau sensible et délicate. 

Pour les enfants, dont la peau est si impressionnable, c'est pent-
étre le seul qui puisse être employé avec toute sécurité. 

POUDKE ET EAU DENTIFRICES. 

iLa Poudre lîemtifi-sce de la Société Hygiénique 

nettoie piomptement les dents les plus négligées ; elle enlève le 
tartre qui Us recouvre et leur donne toute la blancheur de l'ivoire; 
elle prévient el empêche la c?rie et toute autre maladie des Dents 
et en arrête les progrès. Elle fortifie les gencives , et quel que soit 
leur état de mollesse et de relâchement, elle les rend fermes et 
vermeilles, enlève toute odeur, rend l'haleine fraîche et suave, 
el entretient jusqu'à l'âge le plus avancé les Dents et les autres 
pi tiés de la bouche dans l'état de santé le plus parfait. 

ï/IKau Besîtiïrsce de la Société Hygiénique est 
préparer, avec les mêmes plantes qui entrent dans la composition 
de la Pondre Dcntrifice ; par conséquent elle en possède toutes les 
propriétés. 

COLD-CREAM. 

Cette crème rafraîchit le teint, adoucit la peau, lui conserve sa 
souplesse et son éclat malgré le hàle et le froid. Elle prévient les 
gerçures au nez et aux lèvres, ainsi que la rougeur des paupières 
et préserve toutes les parties délicates de la peau de l'action nui-
sible a laquelle les exposent les variations de température. 

Elle a le précieux avantage d'empêcher la formation des taches 
ternes ou jnimàlres, communément appelées masques, et qui sur-
viennent fréquemment chez les femmes enceintes. 

la Société Hygiéniques 

POMMADE PHILOCOME. 
Cette préparation est onctueuse et fondante; elle rend les chr> 

veux brillants et souples ; elle les fait épaissir et les empêche 1 
tomber. 

Les matières dont elle se compose sont de la plus grande pureté 
et par conséquent ne laissent sur la tête ni résidu ni pellicules. 

C'est surtout pour ces sortes de préparations que le choix des 
parfums n'est pas indifférent; aussi, LA SOCIÉTÉ HYGIÉHIOJI 

n'emploie-t-elle pour sa POMMADE PHILOCOME que des odeurs 
d'une suavité douce, fraîche et salutaire; elle doit à ces prfca 
tions et aux soins apportés dans sa préparation, entre autres ava». 
tages, celui de ne point occasionner les migraines ou maux de 

rer la nuance des cheveux 

VINAIGRE DE TOILETTE. 
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Ce vinaigre BALSAMIQUE , TONIQUE et RAFRAÎCHISSANT , remplace 
avec une grande supériorité l'eau de Cologne et toutes les composi-
tions qui, comme cette eau siccative el échauffante , ont pour base 
l'esprit de vin ou l'eau-de-vie; il est plus riche en principes aro-
matiques et balsamiques; l'odeur en est plus fine et plus suave. -
En outre, il a sur ces compositions d'autres avantages plus pré-
cieux; il assainit et purifie l'air, il fortifie et ranime les" fonction) 
des organes de la respiration; il rafraîchit le cerveau, raffermit te 
chairs, et donne du ton à tout l'organisme. 

Ses propriétés toniques et rafraîchissantes le rendent inappré-
ciable pour les soins journaliers de la toilette des dames. -
{Voir, pour plus de détails, l'instruction qui accompagne chaqtt 
flacon.) 

Indépendamment des qualités agréables que ce vinaigre réunit 
au plus haut degré, sa supériorité bien constatée sur les autres 
compositions aromatiques, son utilité réelle sous le rapport 
hygiénique, ses applications sérieuses et vraiment efficaces dans 
une foule de circonstances, le mettent au rang des choses de

 c
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Sijjvon de Toilette dnlcifié & richement parfumé, 1 fr. 50 le paiu (autres Savons moins parfumés et à des prix divers/. 
— Foudre dentifrice, S fr. le flacon. — Eau dentifrice', 3 fr. le flacon. — Pommade Philocome, I fr. SO le lUxeon. — 

Vinaigre de Toilette, 8 fr. le flacon. — Cold- Créant, 8 fr. le pot. 

On trompe le Public en vendant sous le nom à' Hygiénique des préparations qui ne proviennent pas delà SOCIÉTÉ 

HYGIÉNIQUE. — Dans l'intérêt des personnes qui recherchent les produits de cet Etablissement, nous croyons utile de 

rappeler que les étiquettes dont ils sont revêtus, portent toujours pour inscription , non pas le mot Hygiénique seul, 

mais ces mots : Société Hygiénique, ENTREPÔT GÉNÉRAL, RUE J.-J. ROUSSEAU, N°5, /éCBÏ&v 

A PARIS , ainsi que le cachet et la signature ci-contre. kg laN C^jv^^ 

En exigeant la preuve de ces indications, le public évitera les imitations qui, ctnime les Vl
F
 S/ ^ZZSZIJ 

contrefaçons, n'en trompent pas moins l'Acheteur sur l'origine etlanaturedelamarchandise. 

CAISSE BU PETIT COMMERCE. 
, CHENAULT ET COMPAGNIE, Société en nom collectif et en commandite, au capital de DEUX MILLIONS SE FRANCS, représenté par DEUX MILLE ACTIONS BE MILLE FRANCS, dont cinq cents divisés en coupons de 450 W 

Toutes les maisons d'escompte qui on! été fondées a Paris depuis longtemps, créées dans le . une fois dans celle voie, tout ce qui semble pen important, tout ee qui se résume par depeliles Les opérations de la Caisse consisteront principalement à prendre à l'escompte «J 

principe pour venir au secours du commerce, en général, se son!, loules retirées du pelit corn- 1 valeurs. La Cuisse du petit Commerce, par son nom seul, se rappellera toujours le but que se courant et à l'encaissement toutes valeurs sur quelque place que ce soit, a 
merce. pour ne faire jouir de leurs ressources et de leur crédit que les grandes maisons, se 1 sont proposé ses fondateurs, et si elle n'exclut pas les grandes affaires, elle ' n'exclucra surtout aclicler toutes valeurs industrielles, mais seulement il commission, à faire des «m 
laissant toujours aller à l'attrait qu'offrent les grandes affaires, et méprisant en quelque sorte, \ pas les petites et les accueillera toujours avec bienveillance. consignations. 

Le Conseil de surveillance, institué par les articles 7.1 et 14- des statuts, sera choisi parmi les actionnaires. 
I^a Souscription est ouverte au siège «le la Société, «1, rue «les Moulina, à l»ari*.— lie» versements ont Heu 5 O/O comptant (50 fr. par action 

lie reste par huitième, de 3 mois en 3 m»11 
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La publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour Tannée 1853, dans la ««.VifclîTTK II ES TRIBUNAUX, UE DROIT et le JOURNAL «ÉNÉRAB «'AFFICHES. 

«•cite» mobilière». 

VKN T jr.S PAR AUTORITE". DEJUSTICt. 

En l'Hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini. 

Le 3 février. 
Consistant en meuble de salon, 

piano, pendules, candélabres, etc. 
(139) 

%«>VI ÉTK*. 

Cabinet de M. J. H1LPERI, rue 
Caumartln, 69, à Paris. 

D'un acte sous seings privés, l'ail 
double à Paris le vingt el un jan-
vier mil huit cent cinquante-trois, 
enregistré, 

Entre MM. Victor-Cyrus LAMARE 
et Ernest-Alexandre GAKLENC, tous 
deux négociants, et demeurant à 
Paris, rue deCléry, 5, 

A été exlrait ce qui suit : 
La sociélé en nom collectif, ayant 

pour but la fabrication et le com-
merce des châles et autres I issus de 
laine, formée enlre les susnommé., 
par acte sous seings privés du dix-

huit novembre mil huit cent cin-
quante et un, enregistré et publié, 
est et demeure dissoulc d'un com-
mun accord, à partir' du vingt et 
un janvier mil liuil cent cinquante-
trois. 

MM. Lamarc et Garlene feront la 
liquidation a l'aimable. 

Pour ex I rail : 

J. illl.VF.RT. (6163) 

D'une délibération Se l'assemblée 
générale des actionnaires de l'Emu-
lation financière et commerciale, 
établissement central de l'Union 
nationale- du Crédit) établie à Pa-
ris, rue fontaine -Saint - licornes, 
25, SOUS la raison sociale D'HKH-
BBZ, PHEI.OUV. ctC«, 

u apperl 
Que par sulie de la souscription de 

plus de cent mille. francs d'actions, 
conformément à l'article 24 (les 
Statut*, la sociélé est déllnilivcmcnl 
constituée ; 

Que la démission de M. b'Herbei 
des fondions de directeur-gérant a 

élé acceptée ; 
Et d'une délibération du conseil 

d'adminislralion, en dateduvingl-
six janvier courant : 

Oue M. Jean-François POITOU, 
demeuranl aux Balignolles-Mon-
ceaux, rueLemercier, 29, aété nom-
mé gérant en remplacement de M. 
D'Hcrbcz ; 

Que la raison et la signature so-
ciales seront désormais PHÉLOUX, 
POITOU et Oj que celle dernière 
appartiendra aux deux gérants, qui 
ne pourront s'en servir queconfor-
mémenl aux slaluls. 

Paris, le trente et un janvier mil 
huit cent cinquante-trois. 

Signé : PtlLLOU.X, POITC*. 
Enregistré le trente et un janvier 

mil huit cent cinquante-trois. 

(«184) 

D'un jugemenl rendu par défaut 
par le Tribunal de commerce de la 
Seine le vingt et un janvier mil 
huit cent cinquante-trois, enregis-
tré, 

Entre M. François BONOLDI.pro-
f'esseur de musique, demeurant i 
Paris, rue Tailbout ,i3, 

Et M. Louis I10N0LDI, négociant, 
demeurant à Paris, rue Pigale, 4, 

ci-devant, et actuellement rucFon-
taine-Sainl-Georges, 37, 

Il apperl : 

Oue la société de fait ayanl exislé 
entre MM. Bonoldi, susnommés, pour 
l'exploitation d'un fonds de eoni-
uerce de marchand éditeur de mu-

sique, dont le siège élail silué à Pa-
ris, boulevard des Italiens, n,el ac-
tuellement transféré rue.I.epollelier, 
23, a été déclarée nulle Taule d'a-
voir été revêtue des formalités vou-
lues par la loi. 

Pour extrait conforme : 
Signé : François lluNoi.ui. (0165) 

Cabinet de, M. A. DUKANT-RADI -
GUET, avocal, rue SI -Fiacre, 7. 
Suivant acte sous signatures pri-

vées,,faittripl« à Pari», le vingt-cinq 
janvier mil nuit cent einquanle-
trois, enregistré, 

M. François GAUSSEN jeune, 
M. Louis-Joseph FARGETON, 
El M. François DEVISE, 

Tous trois négociants, demeurant 
il Paris, rue Vide-Gousset, s, 

Onl déclaré que la sociélé de com-
merce en nom collectif exislant en-
tre eux à Paris, rue Vide-Gousset. 
2, sous la raison: GAUSSEN jeune, 
FARGETON et C«, pour la fabrica-
tion et la vente en gros des cliàles 
et nouveautés, était et demeurerait 
prorogée de cinq ans et demi, à da-
Içj du premier juillet mil huit cent 
cinquaiile-lrois, jour où elle doit 
prendre tin, et durerait, par consé-
quent, aux conditions où elle exis-
te el sauf les modifications résul-
tant dudit acte, jusqu'au trcnlc-un 
décembre mil huit cent cinquante-
huil. 

Cette sociélé a clé constituée aux 
tennis d'un acle sous signatures 
privées, en date à Paris du premier 
scplembre mil huit cent quaranlc-
SBpt, enregistré et publié suivant la 
loi. 

Pour extrait : 

A. DI'R.VNT-BADIGUET. (6143) 

Aux termes de conventions ver-
bates, ei; dalc à Bercy du !» janvier 
mil huit cent cinquante-trios, MM. 
VTALLET, LABY et HUGÉ, tous 
trois courtiers gourmets, demeu-
rant les deux premiers à Paris el le 
dernier à Bercy, ont formé enlre 
eux une sociélé pour le eourlage 
des liquides ou la négociation enlre 
les tiers des achats et ventes de 
boissons. 

Le siège de celle sociélé est à Ber-
cy; sa durée est de quatre années, 
qui onl commencé a courir le pre-
mier janvier mil huit cent i-in-
quanli-trol». 

El par autres conventions verba-
les, en date du même jour, MM. 
Viallet et Hugé onl prorogé enlre 
eux la durée de la même sociélé 
pendant deux années, qui comrnen-
ceronl à l'expiration de la premiè-
re pour finir le premier janvier mil 
huit cent cinquanle-neiif, sons les 
mêmes condiiions. (6I6S) 

Elude de M* JAMET X, agréé. 
D'un acte sous seings privés fail 

double a Paris, lo vingt-cinq jan 
MI T mil huit cent cinquante-trois, 
enregistré le vingt-neuf du ménû 
mois par le receveur, qui a perçu 
cinq francs cinquante centimes. 

Entre M. Pierre-Bilile ASSEI.IN , 

négociant en vins, demeurant h Pa-
ris, rue Bergère. n° 20, et M. tean-
BaptisteROUSSlÉ aussi négociant en 
vins, demeurant à Paris, boutevarii 
Honnc-Nouvelle, n* n ; 

Il a élé eslrait ce qui suit : 
La société de fait ayanl exislé en-

tre MM. Asselin et Roussié pour le 
commerce de vins en gros el en dé-
tail depuis le mois d'août mil huit 
cent quarante-sept, sous la raison 
sociale ROUSSIÉ et ASSELIN, et donl 
le siège est à Paris, rue de Rouge-
mont, h" 14, cl rue Bergère, n" 13, 

ayant un magasin à Bercy, impasse 
d'Orléans, n-fM, est et demeure dis-
soute, à partir dudil jour vingt-cinq 
janvier mil huit cent cinquanle-
trois. 

M. Asselin, l'un des associés, est 
chargé de la liquidation, qui s'ef-
fectuera au siège social. 

Pour extrait : 
J AMF.TF.I .. (6156) 

ïBiBfJML m mm.h 

AV18. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication do la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedi» 
de dix à quatre heures. 

VmîllHtcb. 

CONVOCATIONS DE OBBANCIKHS 

PRODUCTION UE TITUKS. 

Sont mutés d produire, dans le de-
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 
lews litres de créances, accompagne* 
d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicali/ des sommes à reclamer, Mil 
les créanciers .-

Du sieur LÉVV (Jacques), md de 
draps pour confectionneurs d 'Iia-

billemcjdSi rue Vieilie-du-Tcinple, 
Si, enlre les mains de M. Henrlon-
nei, rue Cadet* 13, syndic de la fait 
lile (N- 10775 du gr.); 

De la sociélé l.EBRETON el SAU-
TON, composée de Pierre-Albert 

Lebrelon et de Emile-Dominique 
Saulon, exploilant un manège rue 
de Nemours, 5, entre les mains de 
M. Pascal, placo de la Hourse, 4, 

syndic de la faiilile (N» 10761 (lu 
gr.}; 

Pour, en conformité de l'article 493 

de la loi du 28 mai 1838, dire procé-
dé à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement aprèi 
l'expiration de ce délai. 

REUIHTION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 

DUPUIS père (Charles - Honoré), 
banquier, rue Hauleville, 30, sont 
invités à se rendre le 7 février à 3 h. 
précises, au palais du Tribunal (le 
commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conformément à l'art. 
537 du Code de commerce, entendre 
le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore 
et l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fonctions et donner leur 
avis sur l'excusabililé du failli. 

NOTA . Les créanciers el le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N« 7066 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de ta faillite delà so-
ciété DUPUIS père et lils, composée 
de Dupuis père et de Auguste Du-
puis lils, décédé, banquiers , rue 
Hauleville, 30, sont invités à se ren-
dre le 7 février à 3 heures, au pa-
lais du Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des l'ailliles, pour, 
conformément à l'article 537 du (Io-
de de commerce, entendre le comp-
te définitif qui sera rendu par les 
syndics, le débattre, le clore el l'ar-
rêter, leur donner décharge «le 
leurs fonctions el donner leur avis 
sur l'excusabililé du failli. 

NOTA . Les créancier» et le failli 
peuvenf prendre au greffe commu-
nication des compte «l rapport des 

.syndics (N» 7119 du gr.). 

NET lils (Antoine-Bernard), cirier et 
fab. de bougies, rue du lîac, 32, 

fixée provisoirement, par le juge-
ment déclaratif de la faiilile, au 15 

novembre 1850 (N° 9575 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ST COSDITIOKS SOMMAIRES. 

Concordat LEMISTBE. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du u janvier 
1853, lequel homologue le concor-
dat passé le 17 décembre 1851, en-
tre le sieur LEMISTRE ( Marie-
Alexandre), épicier, à LaPelile-Vil-
lctle, roule d'Allemagne, 98, et ses 
""éanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Lcmislre, par ses 

créanciers, de 60 p. 100 sur le mon-
lanl de leurs créances. 

Les 40 p. 100 non remis, payables 
en trois ans, par tiers, le 31 jan-
vier des années 1854, 55 cl 56 (N« 

10015 du gr.). 

Les 20 p. 100 non remis, payables 
en quatre ans, par quarl, fin jan-
vier des années 1854, 55, S6 et 57 (N« 
10640 dugr.). 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine du 29 octobre 

1(51, lequel lixe définitivement au 
i" aouli85o l'époquo Ue la cessa-
tion des paiements du sieur WER-

Concordat de la dame tUCT. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du is janvier 
1853, lequel homologue le concordai 
passé le 3i décembre 1852, enlre la 

dame RACT (Suzannc-Sophie-Eli-
sabelh HérlttlHt, épouse de Hono-
ré), coulurière, rue Vivienne, 26, (il 
ses créanciers. 

Condiiions sommaires. 
Remise à la dame ltael, par ses 

créanciers, de 80 p. 100 du miiu-
tanl intégral de leurs créances. 

Les 20 p. 100 non remis, payables 
par la daine ltael, en quatre ans, 
par quarl, à parlirdu jourdu con-
cordat (N« 10642 du gr.). 

Concordat HOUPPE. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 14 janvier 
1853, lequel homologue le concor-
dai passé le i dudil mois, enlre le 

si, u, HOUPPE" (Norbert ' Céleslin-
Désiré), tapissier, rue Notre-Dame 
de-Loretle, 10, el ses créanciers. 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur Houppe, par ses 
(Toaneiei s, de

 lu p
, ,„„

 |url4 mol| 
lanl de leurs créances. 

Concordat DUBOIS. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 18 janvier 
1853, lequel homologue le concordai 
passé le 22 décembre 1852, enlre le 
sieur DUBOIS (Pierre-Lazard),apla-
lissehr de cornes, à Bclleville, rue 
de rOriBon, 35, el ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Abandon par le sieur Dubois, à 

ses créanciers, de ses droits dans 
la sociélé dénommée au concordat. 

Le sieur Villain, rue des Jeii-
neurs, 3i, commissaire à cet eflei. 

Obligalion par le sieur Dubois de 
payer en outre à ses créanciers 10 

p. 100 sur le mutilant de leurscréan-
:e,S, savoir : 5 p. nio dans les trois 

joui s de l'homologalion, et 5 p. 100 

e M'tuiMet prochain. 

La Dite Viclqrine Dubois, caution 
solidaire du paiement des 10 p. 100 

promis (N" 10629 du gr.). 

Bépuratlo"»' 

Demande en séparation *| 
entre Sylvie BESS0N *g 
LAÏGER, i Paris, ri»JS 
266. - Ed. Cheroa.avou^ 

Jugement de séparation &\ 

de biens enlre V inîeP
1 

CHAPRON el Claudej»
 ( rue de l'Ecole-de-MéiW™ 

Guidou, avoué. ,
(

| 

Jugement , de séparalioP 

entre Pélronille-l "!%,r 
ne-Geneviétc r.HELLt «Ji 

Dominique -Augt.'i
 Mi

: 

MERES ou l-AMAin " 

Paris, boni. Montmarir* 

Pettit, avoué. 

Concordat DEBOULLE. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 11 janvier 

1853, lequel homologuelcconeordal 
liasse le 27 novembre 1852, enlre le 
sieur DEBOULLE (Pierre-Joseph), 
serrurier, passage du Bois-de-BaU-

IDf, faubourg Sl-Denis, et ses 
créanciers. 

Condiiions sommaires. 

Remise au sieur Dehoulle, par ses 
créanciers, de 85 p. 100 de leurs 
créances. 

Les 15 p. 100 non remis, payables 
en trois ans, par Hors, d'année en 
année, pour le. premier paiement 
élre effectué le i" août 1853 (N" 1132 
du gr.). 

AssEum .F.ït au 2 vÉfaHi is :>3. 

ONZKHKIIRKS : Dame (îonfïoy, com-
merçante, synd. 

THOIS HKURÏS
 :

 D
u

|,j
e

|', md de vins, 
synd. — Fasquel, md de draps, 
eonc. 

soi 

11a 

un 
tic 

na 
ofa 

t* 
e: 

1 
a 

Uéeès, et Inb«»8
,
*

, 

Du 30 janvier '«^'.aplIiS 
Toilage, is ans, rue cerf 
-MlleHeherUrue ae i 
50. - M. Dagncau, »

 ell
v( 

?™.V<^t fisilW». 1 mmoni, 3»- — rllnn 
lal, 45 ans, rue G*''

1
»^ 

Gauldree, rue-des ^.f
t
ttA 

tre.u. -M. Paurauii^pï; 
Fg-Poissonmere,!'-

 dij
-b; 

lier, 6 ans, rue 
nière, 40. - Mme 

Monlorgueil, 50 -
ans, passage '"f^ j

 n
$ 

croix, si ans,. rue d" „ »»» 

lit
. -'- M. uuillenau^e <$ 

des Récollcts, 6. -JaWt 

Le gérant,^ 

a 
la 

nard, 24. -- M- »""T
ète

, KM 
de la Fcuune-sa >»- ' fa », 

thuny, 13 »»!J ' B/VSk 
Philippe, 3. -

 M

"'
E

^M-* M 
rucilellcchassc.,^;

 u
a.!,'V 

60 ans, rue de 1 bÇli»» rf|*B 
, an-lois, .0 ans rue «

 rll # 
_ MlleCharuel, > l,A,-< -, 
des-PoiréfS ,7 .--™;

DI4
B.*| 

ans, nie Neuve-" de l'' 
Fouque, 50 ans, ru 

n. 1*. 

Enregistré à l'aris, le Février 1853, Y' 
Reçu deux francs vingt ceutunes, décime compwa, IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUK NEUVE-OFS-M VTHURINS, 18 

Pour légalisation de la signature A. 

Le uiairv Ou l" arrondisscujeut. 

GIIKO 1 ' 


